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RÉSUMÉ Pour atteindre les objectifs de la stratégie de Lisbonne, telle qu’elle a été relancée, l’Europe doit axer ses efforts en priorité sur le savoir et l’innovation. La promotion d’une culture entrepreneuriale auprès des jeunes dès l’école s’inscrit dans le droit fil de cette démarche. L’esprit d’entreprise est l’un des principaux moteurs de l’innovation, de la compétitivité et de la croissance. Indispensable à ceux qui exercent une activité indépendante, une compétence dans ce domaine est également très utile aux salariés, quelle que soit la taille de l’entreprise qui les occupe. Le Conseil de Lisbonne a inclus dès 2000 l’esprit d’entreprise dans les «nouvelles compétences de base» que devrait acquérir tout citoyen pour vivre et travailler dans une société fondée sur le savoir. Plusieurs projets menés conjointement par la Commission et des experts désignés par les gouvernements nationaux ont d’ores et déjà mis en évidence des activités qui, s’articulant autour de la gestion d’une mini-entreprise par des étudiants en milieu scolaire et se fondant sur un apprentissage par l’expérience personnelle de l’entrepreneuriat, constituent une méthode efficace pour susciter des vocations d’entrepreneurs. Les mini-entreprises d’étudiants visent à développer, à petite échelle, une activité économique réelle ou à simuler de manière réaliste le fonctionnement d’entreprises réelles. Tout en opérant dans un environnement protégé et dans un but pédagogique, beaucoup d’entreprises d’étudiants fabriquent et vendent des produits ou services réels. La présente étude couvre donc à la fois des mini-entreprises qui monnaient leurs produits et des entreprises virtuelles, fictives ou d’entraînement, à condition que la simulation soit suffisamment réaliste et qu’un certain nombre de critères soient remplis. Une entreprise d’étudiants est définie comme un outil pédagogique basé sur l’acquisition d’une expérience pratique par la gestion d’un projet complet d’entreprise, entraînant des interactions avec l’environnement extérieur. Ces activités permettent aux étudiants d’acquérir des compétences de base en matière de gestion d’entreprise, mais également de développer des qualités personnelles et les aptitudes transversales devenues nécessaires à tout citoyen appelé à vivre et à travailler dans une société fondée sur la connaissance. En fait, la participation à une mini-entreprise offre aux étudiants l’occasion privilégiée de valoriser leur créativité, de développer leur capacité d’enthousiasme et de confiance en soi, d’apprendre à travailler en équipe et de se montrer plus enclins à prendre des responsabilités et à faire appel à leur sens de l’initiative. Le groupe d’experts s’est attaché à déterminer quelques grands facteurs de réussite et d’efficacité de la mise en œuvre des programmes «entreprises d’étudiants». Les bonnes pratiques mettent en évidence des aspects tels que le travail en équipe et la liberté laissée aux étudiants de développer leurs propres idées. L’établissement de liens avec le monde des affaires et la collectivité locale, de même que la disponibilité de tuteurs et de conseillers issus des milieux économiques, apparaissent également comme des facteurs clés de la réussite des programmes «mini-entreprises».
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Les étudiants qui prennent part à un programme «mini-entreprise» ne sont encore qu’une minorité, puisqu’ils représentaient moins de 1 % de la population scolaire du niveau secondaire dans la plupart des pays au cours de l’année 2003-2004, et plus de 2 % dans cinq pays seulement. On estime toutefois qu’au moins 200 000 étudiants de l’enseignement secondaire participent chaque année à ce type de programme dans les 25 États membres et en Norvège. Les données disponibles concernant la participation par sexe révèlent un bon équilibre entre effectifs masculins et féminins. Quant au nombre d’établissements qui offrent des programmes de type «mini-entreprise», il représente moins de 15 % des écoles secondaires, des progrès restent donc à faire. Plusieurs éléments sous-tendent le succès croissant de ces programmes: •



le lien étroit avec les entreprises et la collectivité locale, et la participation du secteur privé;



•



la flexibilité et l’adaptabilité de ces programmes à différents types d’enseignement et à différentes situations locales;



•



l’enthousiasme et la motivation suscités parmi les étudiants (y compris ceux qui se montrent peu motivés à l’égard des matières plus traditionnelles);



•



le potentiel que ces activités sont susceptibles de libérer chez les jeunes en termes de créativité, d’esprit d’initiative et d’innovation.



Ces programmes conviennent à tous les niveaux d’enseignement et à tous les types d’établissement, qu’il s’agisse d’enseignement secondaire général ou d’enseignement professionnel mais, dans la quasi-totalité des pays, la grande majorité des étudiants y participent durant le deuxième cycle de l’enseignement secondaire. Les programmes «entreprises d’étudiants» sont organisés à la fois dans le cadre du cursus pendant les heures de cours normales, et dans le cadre d’activités périscolaires et extrascolaires. Il est fréquent que les activités se déroulant en milieu scolaire s’accompagnent d’un travail supplémentaire et que les étudiants consacrent une partie de leur temps libre à la gestion de leur entreprise (mise au point du produit, contacts avec les fournisseurs et les clients, vente, etc.). En fait, la méthode repose très largement sur l’enthousiasme et la bonne volonté des étudiants et des enseignants. Même si un certain nombre d’outils d’évaluation, parmi lesquels un retour d’informations de la part des étudiants et des enseignants, sont régulièrement utilisés, il convient de développer encore la capacité des écoles et des organisateurs de mini-entreprises d’analyser et d’évaluer les programmes dans lesquels ils s’engagent. Les travaux de recherche concernant l’impact de la participation à un tel programme sur la carrière ultérieure des étudiants restent insuffisants en Europe. Les quelques éléments disponibles confirment néanmoins l’efficacité de ces activités en termes de promotion tangible de l’esprit d’entreprise chez les jeunes. Ainsi, une étude réalisée en Norvège montre que 20 % environ des répondants âgés de 25 à 34 ans qui y ont pris part ont créé par la suite leur propre entreprise. Il apparaît en outre que ces programmes exercent une influence positive en matière d’égalité des chances entre les hommes et les femmes. Rares sont encore les pays où les programmes «entreprises d’étudiants» sont officiellement reconnus ou recommandés en tant qu’option du programme d’études national - et,
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lorsqu’elle existe, cette option est en général proposée dans le cadre de l’enseignement professionnel, plutôt que dans celui de l’enseignement secondaire général. De l’avis général, et quel que soit le pays considéré, les écoles jouissent d’un degré suffisant d’autonomie et de liberté pour inscrire des programmes «mini-entreprises» à leurs cursus ou les organiser à titre d’activité complémentaire. Des blocages sont dus à la réticence des établissements et des enseignants à s’engager dans des programmes qui ne bénéficient pas d’un soutien, d’une reconnaissance ou d’une recommandation de la part des autorités en charge de l’éducation. On constate, en effet, une diffusion plus large et un taux de réussite plus élevé lorsque les programmes «entreprises d’étudiants» sont inclus en tant qu’option dans un programme cadre d’enseignement défini au niveau national ou régional, par exemple parce que la motivation des enseignants à leur égard s’en trouve accrue. Ces activités exigent non seulement des connaissances particulières de la part des enseignants, mais aussi une réorientation de leurs méthodes pédagogiques et, partant, une formation spécialisée. Des heures supplémentaires et un travail extrascolaire sont souvent indispensables, surtout dans le cas de mini-entreprises qui vendent des produits ou des services réels. Les heures prestées par les enseignants en dehors de leur horaire normal sont rarement reconnues et rémunérées, ce qui tend à dissuader les intéressés de s’impliquer dans ce type d’activité. Les programmes «entreprises d’étudiants» sont, dans la plupart des cas, promus et organisés par des acteurs extérieurs (des ONG, par exemple), et non par le système éducatif proprement dit, même s’ils bénéficient dans certains cas d’un soutien important du secteur public. Cette situation, conjuguée au fait que ces initiatives se situent parfois en dehors du cursus strictement scolaire, explique le niveau généralement insuffisant de leurs ressources financières. Les activités sont tributaires d’une participation intensive du secteur privé, que ce soit sous la forme d’un financement ou d’une contribution en nature. Les programmes «entreprises d’étudiants» reçoivent presque partout une aide (financière ou autre) de la part des pouvoirs publics - lesquels peuvent même constituer, dans certains pays, la principale source de leur financement. Cela dit, le niveau de cette aide publique est souvent perçu comme insuffisant pour assurer un ancrage solide et permanent de la pédagogie «mini-entreprise» dans les systèmes éducatifs nationaux. Il arrive fréquemment, par ailleurs, que l’aide ne soit pas systématique, mais qu’elle soit octroyée dans le cadre de projets ponctuels, ce qui n’encourage guère la planification à long terme. On peut citer, parmi les autres formes de soutien, une approbation ou une reconnaissance officielle de la part des autorités en charge de l’éducation; l’inclusion en tant qu’option recommandée dans les programmes cadres d’enseignement définis au niveau national (ou régional); une coopération régulière avec les promoteurs de projets (des ONG, par exemple); et une promotion dynamique auprès des enseignants et des écoles. Dans plusieurs pays, les pouvoirs publics ont instauré une coopération structurée avec les ONG qui prennent en charge l’organisation des programmes «entreprises d’étudiants». Une promotion active des pouvoirs publics auprès des enseignants et des établissements scolaires peut largement contribuer, elle aussi, à la diffusion de ces programmes. Il arrive que le ministère de l’éducation encourage la participation des chefs d’établissement en leur adressant des lettres d’invitation et de la documentation mais, le plus souvent, ces activités
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promotionnelles restent isolées ou ne font pas l’objet d’une campagne suffisamment intensive et systématique. L’organisation des programmes «entreprises d’étudiants» se heurte, dans un certain nombre de pays, à d’importantes difficultés pratiques en raison d’un manque de clarté du cadre juridique et administratif (concernant des aspects tels que le régime fiscal des minientreprises ou la possibilité, pour les étudiants, de traiter avec des entreprises réelles). Ailleurs, un cadre réglementaire spécifique a été mis en place pour ce type d’entreprises, ou des accords ont été conclus entre les organismes promoteurs et les autorités financières. Sans sous-estimer l’efficacité d’autres outils pédagogiques, on peut affirmer qu’en raison de leur pédagogie fondée sur l’apprentissage par la pratique, ces programmes devraient faire partie intégrante de toute stratégie visant à stimuler les attitudes et compétences entrepreneuriales. Ils peuvent, par ailleurs, constituer un instrument particulièrement utile dans le cadre des politiques de développement régional. Les activités qui y sont liées peuvent, en effet, avoir un impact très positif dans les régions moins développées ou plus isolées, que les jeunes seront moins enclins à quitter au terme de leurs études s’ils ont établi des liens directs avec la collectivité locale. Les principaux obstacles à la mise en œuvre plus systématique de ces programmes sont à l’heure actuelle les suivants: le manque de reconnaissance, l’absence de rôle visible à l’intérieur du programme d’enseignement, le manque de motivation des enseignants et de formation spécifique à leur intention, les actions promotionnelles trop limitées des pouvoirs publics auprès des écoles, et des ressources financières insuffisantes pour permettre une véritable planification et assurer une viabilité à long terme. Les activités de type «entreprises d’étudiants» devraient faire l’objet d’une diffusion plus large et d’une inclusion plus fréquente dans les cursus, de sorte que tout étudiant potentiellement intéressé puisse y avoir accès. Le rapport propose une série de recommandations, qui s’adressent à l’ensemble des acteurs concernés et qui portent sur la manière d’optimiser l’application de cette pédagogie, de l’intégrer plus systématiquement dans les systèmes éducatifs et de favoriser son adoption par les écoles et les étudiants. Il est notamment recommandé aux pouvoirs publics: •



de développer une stratégie générale en matière d’éducation à l’entrepreneuriat dans les écoles, qui ferait des programmes «entreprises d’étudiants» l’une des grandes options du cursus officiel;



•



d’instaurer une coopération régulière entre divers ministères, associations professionnelles, organisations non gouvernementales, établissements d’enseignement et municipalités, en vue de promouvoir les activités basées sur la pédagogie «minientreprise»;



•



de coopérer plus particulièrement avec les organismes (ONG notamment) qui assurent une large diffusion de ces programmes, et de les associer à l’élaboration de plans nationaux en matière d’éducation à l’esprit d’entreprise;



•



d’approuver et de promouvoir activement les activités de type «entreprises d’étudiants» auprès des écoles, des chefs d’établissement et des enseignants; 10



•



de veiller à la suppression des entraves juridiques et administratives qui font obstacle à la création et au fonctionnement des mini-entreprises.



Les écoles sont invitées à adopter ces programmes, qui permettent l’acquisition de compétences dont la dimension interdisciplinaire englobe à la fois des aptitudes transversales et personnelles et des notions de base en matière de gestion d’entreprise. Le travail au sein d’une entreprise d’étudiants concourt à la réalisation de nombreux objectifs fixés dans le cadre d’autres matières, et apporte ainsi une valeur ajoutée à l’ensemble des disciplines enseignées. Les associations professionnelles et les entreprises sont encouragées à inscrire ces programmes dans leur stratégie en matière de responsabilité sociale, en y apportant un soutien financier ou en nature (y compris la mise à disposition de conseillers et de tuteurs). Elles y trouveraient elles-mêmes avantage en ayant la possibilité de recruter des jeunes possédant une grande motivation, une expérience directe de l’entreprise et certaines aptitudes en termes de créativité, d’esprit d’entreprise et d’innovation. L’instauration d’une coopération entre les différents services des administrations publiques, les autorités locales, les associations professionnelles, les ONG et les établissements d’enseignement permettrait de promouvoir plus efficacement ces programmes.
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1.



Introduction



1.1. Historique L’esprit d’entreprise est désormais reconnu comme l’un des principaux moteurs de l’innovation, de la compétitivité et de la croissance, et l’Europe doit impérativement se doter d’une culture davantage entrepreneuriale. Suite aux conclusions du Conseil de Lisbonne, qui a défini dès 2000 l’esprit d’entreprise comme l’une des nouvelles compétences de base à acquérir dans le cadre de l’apprentissage tout au long de la vie, la promotion d’aptitudes et d’attitudes entrepreneuriales à tous les niveaux d’enseignement est devenue l’une des priorités politiques de l’UE. Le rôle des écoles et des universités dans la promotion d’une mentalité d’entrepreneur chez les jeunes et dans la mise à disposition des compétences nécessaires a notamment été souligné dans la Charte européenne des petites entreprises1 et dans la communication intitulée «Plan d’action: l’agenda européen de la politique de l’esprit d’entreprise»2. Apprendre à gérer une entreprise ne constitue cependant que l’une des facettes de la démarche entrepreneuriale, qu’il convient d’envisager au sens large. Les compétences et attitudes entrepreneuriales constituent en effet, au-delà de leur application à l’activité économique, un atout pour l’ensemble de la société et un moyen de favoriser l’épanouissement individuel. L’apprentissage de l’esprit d’entreprise implique, en fait, le développement de qualités personnelles, telles que la créativité et le sens de l’initiative et des responsabilités, utiles dans la vie de tous les jours et dans n’importe quelle activité professionnelle. En 2002, un rapport3 coordonné par la Commission dans le cadre du projet «Procédure Best» sur l’éducation et la formation à l’entrepreneuriat concluait que, bien que de nombreuses activités liées à l’esprit d’entreprise soient actuellement mises en œuvre à tous les niveaux d’enseignement, beaucoup d’entre elles ne sont pas intégrées dans les programmes et ne s’inscrivent pas dans un cadre cohérent, et que la plupart des étudiants n’ont, de ce fait, pas encore la possibilité de suivre des cours ou des programmes axés sur l’entrepreneuriat. Une définition concrète de l’éducation à l’entrepreneuriat a été proposée, dans ce contexte, par les experts nationaux et présentée en tant que référence au niveau européen. Elle vise les différents niveaux d’enseignement et précise les objectifs qui devraient normalement être atteints à chacune des étapes de la filière éducative. Un large consensus s’est dégagé quant à l’importance d’inclure deux éléments complémentaires dans cette définition: − un concept élargi de l’enseignement des attitudes et compétences entrepreneuriales, qui englobe le développement de certaines qualités personnelles sans être strictement focalisé sur la création de nouvelles entreprises; et − un concept plus spécifique de formation à la création et à la gestion d’une entreprise. Le projet «Procédure Best» mettait également en évidence un certain nombre d’activités basées sur la gestion d’une mini-entreprise par les étudiants en milieu scolaire en tant que méthode particulièrement efficace de stimulation de l’esprit d’entreprise.



1



http://europa.eu.int/comm/enterprise/enterprise_policy/charter/index.htm.



2



Plan d’action: l’agenda européen de la politique de l’esprit d’entreprise, Commission européenne, COM (2004) 70 final, 11 février 2004.



3



Projet «Procédure Best» sur l’éducation et la formation à l’entrepreneuriat, Rapport final du groupe d’experts, novembre 2002.
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Sur base de ces observations, un projet de suivi4 s’est plus particulièrement intéressé aux niveaux d’enseignement primaire et secondaire en vue d’identifier les politiques et stratégies permettant d’accomplir des avancées dans ce domaine. Il conclut notamment que les programmes basés sur des entreprises d’étudiants devraient être reconnus et soutenus par les autorités responsables de l’éducation, et mieux intégrés dans les cursus. Enfin, un plan d’action en faveur de l’esprit d’entreprise5, adopté en février 2004, propose une série de mesures horizontales à l’intention de la Commission et des États membres en vue de l’instauration d’un cadre étayant la politique de l’esprit d’entreprise, et définit cinq domaines stratégiques d’action, parmi lesquels «Alimenter la culture entrepreneuriale». Le présent rapport a été élaboré dans le cadre de la première action clé de ce plan. L’enseignement de l’entrepreneuriat doit comporter, dans un souci d’équilibre avec la formation théorique, une importante composante d’apprentissage par la pratique – la meilleure manière de se familiariser avec la démarche entrepreneuriale étant d’en faire l’expérience concrète. Les programmes basés sur la création et la gestion de mini-entreprises en milieu scolaire peuvent largement contribuer au développement des attitudes et compétences entrepreneuriales, au niveau de l’enseignement secondaire en particulier. Les entreprises d’étudiants visent à créer, à petite échelle, une activité économique réelle ou à reproduire de manière réaliste le fonctionnement de véritables entreprises. Tout en opérant dans un environnement protégé et dans un but pédagogique, les entreprises d’étudiants fabriquent et vendent fréquemment des produits ou services réels. En participant à ces programmes, les étudiants apprennent à travailler en équipe, améliorent leur aptitude à la communication, acquièrent de l’enthousiasme et de l’assurance, et se montrent plus enclins à prendre des responsabilités ou à faire preuve d’esprit d’initiative. Ces programmes contribuent déjà de manière significative à la promotion de l’esprit d’entreprise en milieu scolaire dans un certain nombre de pays. Il conviendrait cependant de les intégrer davantage dans les systèmes éducatifs, d’en ouvrir plus largement l’accès et de faire une évaluation plus poussée de l’impact qu’ils ont, en définitive, sur les étudiants et sur la société en général.



1.2. Objectifs et méthodologie Le présent projet européen s’inscrit dans le plan d’action en faveur de l’esprit d’entreprise, et plus spécifiquement dans sa première action clé, intitulée «Alimenter la culture entrepreneuriale» en faisant appel à la «Procédure Best». La «Procédure Best» a été instituée (à la demande du Conseil de Lisbonne) en vue de promouvoir les échanges de bonnes pratiques et de créer des synergies entre les processus en cours dans ce sens. Le point commun des projets relevant de la Procédure Best est l’analyse de problématiques intéressant à la fois la Commission et les administrations nationales, afin de mieux comprendre la nature de ces questions et les efforts déployés pour y répondre, et d’identifier les meilleures pratiques.



4



Progrès réalisés dans la promotion des attitudes et compétences entrepreneuriales dans l’enseignement primaire et secondaire. Rapport final du groupe d’experts, mars 2004.



5



Plan d’action: l’agenda européen de la politique de l’esprit d’entreprise, Commission européenne, COM (2004) 70 final, 11 février 2004.



13



L’ensemble du processus vise, en définitive, à encourager la réorientation des politiques des États membres et autres pays participants, et l’une des caractéristiques essentielles de la méthodologie adoptée est la réalisation conjointe des projets par la Commission et les administrations nationales concernées. Le présent projet s’appuie sur les conclusions du projet «Procédure Best» sur l’éducation et la formation à l’entrepreneuriat et son suivi pour approfondir l’examen d’une méthodologie particulièrement importante pour la promotion de l’esprit d’entreprise chez les jeunes. Il poursuit les grands objectifs suivants: − dresser l’inventaire des différentes méthodes et des différents organisateurs de ces programmes; − proposer des exemples concrets de programmes «entreprises d’étudiants» et montrer de quelle manière ils peuvent être appliqués avec succès; − identifier les facteurs de réussite, de même que les difficultés et obstacles éventuels; − mettre en évidence les bonnes pratiques pour la promotion de ce type d’activités (soutien de l’administration nationale ou locale, par exemple); − rassembler des informations permettant d’estimer le taux de pénétration des entreprises d’étudiants dans l’enseignement secondaire (nombre d’écoles et d’élèves participants, par exemple); − proposer une stratégie, et les mesures qu’elle implique, en vue d’élargir l’application de ces programmes. Le projet décrit ci-après a permis de recenser divers programmes mis en œuvre sur le territoire européen et d’en déterminer les éventuels atouts et points faibles. Une plus grande sensibilisation à ce type de pédagogie devrait également résulter du présent rapport. Dans ce sens, les écoles et les ministères (de l’économie/industrie et de l’éducation) seront parmi les premiers bénéficiaires du projet, qui devrait largement soutenir les décisions et les mesures adoptées à différents niveaux touchant l’enseignement secondaire. Cette activité était ouverte aux États membres de l’UE, aux pays candidats et aux pays de l’AELE/EEE. La Roumanie, la Turquie et la Norvège ont décidé d’y prendre part, conjointement à 21 États membres de l’Union. Un groupe d’experts a été créé pour la mise en œuvre de ce projet. Il a réuni des experts désignés par les gouvernements nationaux et des représentants de quelques grands réseaux internationaux assurant la promotion des programmes visés (la liste complète des experts figure en début de rapport). Ce groupe avait pour mission de rassembler les compétences requises, de fournir des informations et des données concernant les programmes en place, et enfin, d’assurer une coopération et une contribution active au projet de la part des administrations nationales des pays participants. Les experts ont été invités à fournir à la fois des informations qualitatives (recensement des différents organisateurs et programmes, exemples de bonnes pratiques, etc.) et des données quantitatives (nombre d’écoles proposant ces programmes et nombre d’élèves qui les suivent, par exemple).
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1.3. Définition d’une entreprise d’étudiants La présente étude examine les méthodes basées sur l’expérience pratique et l’interaction. Elle couvre donc à la fois des entreprises d’étudiants vendant des produits ou services réels et des entreprises virtuelles ou d’entraînement, à condition que la simulation soit suffisamment réaliste et qu’un certain nombre de critères soient remplis. Les programmes qui se limitent à des applications virtuelles (simulations par ordinateur notamment) et qui ne sont pas soutenus et intégrés par un travail en équipe et une interaction – en milieu scolaire et extrascolaire – n’ont dès lors pas été pris en considération. L’une des premières tâches du groupe d’experts a donc été de s’accorder sur les critères en vertu desquels un programme ou une méthodologie relève, ou non, du champ de la présente étude. La définition adoptée et les critères associés sont les suivants: Une entreprise d’étudiants est un outil pédagogique basé sur l’acquisition d’une expérience pratique par la gestion d’un projet complet d’entreprise, entraînant des interactions avec l’environnement extérieur (c’est-à-dire le monde des affaires ou la collectivité locale). Critères permettant d’évaluer si un programme correspond à la définition ci-dessus: A. Les étudiants développent une activité économique réelle en gérant leur propre société, mais dans un environnement protégé et avec un but pédagogique: entreprises d’étudiants produisant et/ou vendant des biens ou des services réels, par exemple; ou: B. Le projet des étudiants simule une activité économique (entreprises virtuelles ou de type jeux de rôle): 1) Les étudiants travaillent en équipe à un projet d’entreprise, dans le cadre de la structure organisationnelle d’une entreprise fictive reproduisant les fonctions, les processus et les objectifs d’une entreprise réelle; ils sont responsables de tous les aspects de la gestion de l’entreprise fictive. et6: 2) Des interactions en dehors de l’environnement scolaire sont assurées: les étudiants effectuent leurs tâches en contact avec des entreprises réelles ou sous la supervision directe de personnes du monde des affaires (agissant comme tuteurs, etc.), ou sont en contact avec la collectivité locale. Dans le présent rapport, les expressions «entreprise d’étudiants» et «mini-entreprise» seront à considérer comme synonymes, désignant toutes deux des entreprises qui produisent et vendent des biens ou services réels, et des entreprises virtuelles ou d’entraînement remplissant les critères ci-dessus.



6



Les conditions 1 et 2 doivent toutes deux être remplies.
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2. Programmes 2.1. Caractéristiques fondamentales des programmes «entreprises d’étudiants» Le but de l’entreprise d’étudiants est le développement, à petite échelle, d’une activité économique réelle ou la simulation réaliste d’une activité économique. Aussi la présente étude couvre-t-elle à la fois les mini-entreprises réelles et les mini-entreprises virtuelles7, à condition que celles-ci satisfassent à un certain nombre de critères (définis au point 1.3.). Dans le premier cas, les mini-entreprises exercent leur activité, à savoir la production et la vente de biens ou services réels, dans un environnement protégé et dans un but pédagogique. Ce sont les étudiants qui décident du produit ou du service, qui désignent les dirigeants de l’entreprise et qui mobilisent le capital. Après avoir élaboré un plan d’affaires et finalisé leur stratégie commerciale, ils fabriquent ou commandent le produit qu’ils ont conçu. L’entreprise doit également planifier le financement des achats de matières premières et du stock. Les étudiants vendent leurs produits ou services à l’intérieur ou à l’extérieur de l’école, et tiennent une comptabilité. En fin d’année, la société est mise en liquidation et les étudiants présentent un rapport. Dans le second cas, les mini-entreprises sont des simulations destinées à reproduire l’exploitation et les enjeux d’une société réelle. Les méthodes utilisées sont très diverses en raison de la grande variété des approches en matière de simulation. Les activités peuvent faire appel à des outils informatiques (programme «Managing Firm» en Pologne, par exemple) et être principalement gérées par ordinateur (jeux d’entreprise notamment). Il est néanmoins impératif, même dans ce cas, que les étudiants travaillent en équipe et qu’il y ait des interactions à l’intérieur et à l’extérieur du cadre scolaire avec des enseignants, des tuteurs, des hommes d’affaires ou la collectivité locale d’une manière plus générale. Autrement dit, un simple jeu informatique ne peut être considéré comme une mini-entreprise. Une autre approche, préférable parce que plus proche de la réalité, du moins dans les grandes lignes, consiste à créer une entreprise fictive dont l’activité va bien au-delà de l’application informatique en offrant, par exemple, aux étudiants un espace physique (bureau) équipé de tous les instruments nécessaires à la gestion, y compris l’ensemble des fonctions commerciales et administratives inhérentes à une entreprise réelle. Comme celle-ci, l’entreprise fictive est organisée en départements (marketing, vente, comptabilité, logistique, etc.) et les étudiants assument tous les rôles de la gestion. La grande différence entre une entreprise virtuelle et une mini-entreprise réelle réside donc dans l’absence de fabrication de produits et de flux financiers. Les entreprises virtuelles peuvent avoir une entreprise réelle comme partenaire et comme modèle de fonctionnement (firmes d’entraînement en Finlande, Hongrie, Autriche et Pologne) et exercer, dans certains cas, de véritables activités commerciales en utilisant les produits de leur société partenaire (Finlande). Ces programmes ont généralement une durée de 9 à 10 mois (une année scolaire), même si certains d’entre eux se déroulent sur 4 à 5 mois (en Estonie et en Lituanie notamment), voire sur quelques semaines (en Hongrie, par exemple). Si une année scolaire semble une période adéquate pour se familiariser avec l’univers complexe de la gestion d’entreprise et pour boucler le cycle d’une expérience en la matière 7



Comme indiqué au point précédent, le présent rapport considère les expressions «entreprise d’étudiants» et «mini-entreprise» comme synonymes, désignant toutes deux des entreprises qui produisent et vendent des biens ou services réels, et des entreprises virtuelles ou d’entraînement qui remplissent les critères fixés.
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(depuis la naissance de l’idée commerciale jusqu’à sa concrétisation, y compris la fabrication, la vente et la réalisation d’un bénéfice), certains pays proposent une version plus courte et plus «intensive» des programmes de type «mini-entreprise » (8 à 12 semaines dans le cas des programmes «Get up and Go» et «Blast:Beat» en Irlande, par exemple); ces formules plus courtes sont plus faciles à intégrer dans les activités de l’année scolaire, et peuvent même être organisées à deux reprises la même année et toucher ainsi davantage d’étudiants. Il existe des programmes plus courts encore, qui ne durent qu’une semaine, voire une seule journée (programme «EBP» au Royaume-Uni, entre autres), mais ils ne représentent qu’une minorité du large éventail de méthodologies basées sur les entreprises d’étudiants. Si des activités aussi limitées dans le temps ne permettent pas aux étudiants de se familiariser avec toutes les facettes de l’esprit d’entreprise, elles peuvent néanmoins leur donner un avant-goût de la gestion d’une mini-entreprise et les sensibiliser à ce type de projet. Les activités organisées en milieu scolaire ont généralement lieu une ou deux fois par semaine pendant une à deux heures (soit une durée hebdomadaire de l’ordre de deux à cinq heures au total). Elles peuvent être complétées par un travail presté en dehors du temps scolaire ou par un travail extrascolaire, et il est fréquent que les étudiants consacrent une partie de leur temps libre à la gestion de leur entreprise, surtout si elle vend des biens ou des services réels (développement du produit, contacts avec les fournisseurs et les clients, ventes, etc.). En fait, cette pédagogie repose largement sur l’enthousiasme et la bonne volonté des étudiants et des enseignants. Il arrive que l’activité ait lieu intégralement en dehors du temps scolaire et sur une base volontaire. Les étudiants se retrouvent après la classe, mais bénéficient de l’aide d’un enseignant ou d’un conseiller issu du monde des entreprises. Un certain nombre de programmes proposent à la fois un modèle «à l’école» et un modèle «hors de l’école» («Mini-entreprise» en Belgique, par exemple). Il a été démontré que ces programmes pouvaient être mis en œuvre dans tout type d’école, qu’il s’agisse d’un établissement de l’enseignement secondaire général, d’un établissement de formation professionnelle ou d’une école de commerce. Ils peuvent constituer une activité de loisir aussi bien qu’un volet du programme officiel: tout dépend de la structure du système éducatif national et, en définitive, de la décision de l’établissement. Les enseignants ont, dans le cadre de ces programmes, un rôle de facilitateurs: ils n’imposent pas leurs idées aux étudiants, mais leur apportent soutien et conseils. Les élèves doivent être libres de développer leurs propres idées et être entièrement responsables du fonctionnement de la mini-entreprise. L’enseignant est donc un tuteur qui intervient le moins possible dans le processus décisionnel du groupe. Le principe même de la pédagogie est l’apprentissage par l’expérience directe: les élèves commettent immanquablement des erreurs, et en tirent des enseignements. On peut citer, parmi les tâches de facilitation généralement assumées par les enseignants, une aide lors de la définition de l’objet de la mini-entreprise, une assistance durant sa phase de démarrage et un rôle de conciliation en cas de problèmes au sein du groupe. Une formation de base à l’intention des enseignants est habituellement proposée par les organismes promoteurs de ce type de programmes, par exemple sous forme de réunions d’initiation, de la fourniture de manuels pratiques, de l’organisation de séminaires, d’une formation en cours d’emploi ou d’un service-conseil permanent. La formation organisée en milieu de travail est, de toute évidence, la plus facile à suivre pour les enseignants. Elle est assurée par les autorités en charge de l’éducation lorsque les activités en question font partie intégrante du cursus officiel (comme c’est le cas en Irlande et en Autriche).
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Les bénévoles issus du monde des entreprises peuvent jouer un rôle très important dans ces programmes en guidant les étudiants tout au long de la phase de démarrage et en étant régulièrement en contact avec la classe («Junior Achievement Company Programme» en Irlande, «Impresa in Azione» en Italie, «Young Enterprise Company Programme» au Royaume-Uni, entre autres). Aux Pays-Bas, le programme «Mini-Ondernemingen» vise à assurer que chaque entreprise ait au moins trois conseillers: un (ancien) homme d’affaires, un comptable et un enseignant. Ne possédant généralement ni les connaissances, ni l’expérience de terrain nécessaires à la gestion d’une activité commerciale, les enseignants ont pour mission de coordonner et de faciliter la mise en œuvre du programme, et d’aider les étudiants à surmonter les difficultés pratiques. La valeur qu’apportent les conseillers appartenant au monde des entreprises réside, pour sa part, dans la mise à disposition d’une expérience de première main en matière de gestion à l’échelle réelle. Ces volontaires ne sont cependant pas toujours faciles à trouver, surtout dans des régions isolées ou moins développées. Les interactions et les liens avec le monde des affaires ou avec la collectivité locale sont une caractéristique assez générale des programmes «entreprises d’étudiants», et il arrive que les municipalités locales tirent profit des services offerts par ces dernières (programme «Summerentrepreneur» au Västernorrland, en Suède, programme «Student Learning Company» en Lettonie). 2.2. Compétences acquises au travers de ces programmes La formation à l’entrepreneuriat doit être envisagée au sens le plus large, en ce compris le développement des qualités requises pour devenir entrepreneur. La participation à un programme «mini-entreprise» permet aux étudiants de faire valoir leur créativité, de développer leur capacité d’enthousiasme et d’acquérir de l’assurance, d’apprendre à travailler avec d’autres personnes et de se montrer plus enclins à prendre des responsabilités et des initiatives. L’acquisition de ces compétences et de ces atouts aide les jeunes à se préparer à leur rôle de citoyens autonomes, engagés et responsables dans la société dans laquelle ils vivent. Les étudiants qui ont pris part à des activités de type «mini-entreprise» ont un esprit plus indépendant, plus volontariste et plus innovateur, et tendent à être davantage en quête de nouveaux produits, de nouveaux marchés et de nouvelles technologies. Les qualités et compétences généralement acquises ou développées par les étudiants qui participent à une mini-entreprise sont détaillées ci-après, étant entendu qu’il ne s’agit pas d’une liste exhaustive. Elles ont été réparties en qualités et aptitudes génériques ou personnelles, d’une part, et aptitudes à la gestion d’entreprise, d’autre part. Toutes ont un rapport avec l’esprit d’entreprise et aideront les étudiants à réussir leurs études ultérieures et leur vie professionnelle future. Qualités et aptitudes personnelles: •



créativité;



•



travail en équipe;



•



aptitude à résoudre un problème;



•



prise de risques calculés et affrontement des risques;



•



aptitude à la communication;



•



assertivité;



•



qualités de chef;
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•



pensée critique;



•



confiance en soi;



•



sens de l’initiative;



•



prise de responsabilités;



•



autonomie;



•



prise de décisions individuelles et collectives;



•



gestion du temps et respect des délais;



•



fixation d’objectifs;



•



aptitude à la négociation;



•



gestion de projet;



•



utilisation des technologies de l’information et de la communication (TIC);



•



aptitude à parler en public et techniques de présentation;



•



analyse et planification des activités personnelles;



•



amélioration de la performance et de l’apprentissage personnels.



Aptitudes à la gestion d’entreprise: •



compréhension du fonctionnement d’une entreprise et de la création de richesse;



•



état d’esprit entrepreneurial et nouvelles idées d’entreprise;



•



notions élémentaires d’économie;



•



expérience des principales fonctions au sein de l’entreprise;



•



capacité d’effectuer une étude de marché;



•



capacité d’élaborer un plan d’affaires;



•



organisation et gestion de l’entreprise;



•



gestion des ressources humaines;



•



connaissances financières de base;



•



budgétisation et allocation des ressources;



•



mobilisation de fonds par l’émission d’actions, par l’obtention de parrainages ou de prêts;



•



calcul du coût et profit d’un produit;



•



comptabilité;



•



marketing;



•



publicité pour un produit/service;



•



organisation d’une exposition et participation à une foire commerciale;



•



techniques de vente et d’achat;



•



procédures administratives;



•



connaissance des questions d’hygiène et de sécurité;
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•



rédaction de correspondance commerciale, de documentation et de rapports;



•



établissement et gestion des contacts commerciaux, interaction avec la collectivité locale;



•



capacité de diriger une réunion.



2.3. Répertoire des programmes Le présent projet prévoyait un recensement des programmes «entreprises d’étudiants» organisés dans l’enseignement secondaire. Sur la base des informations rassemblées au niveau national et de la définition de la mini-entreprise adoptée par le groupe d’experts (voir le point 1.3.), 82 programmes ont été recensés en Europe (dans les 24 pays participant à l’étude). Cet inventaire montre que la promotion de plus de la moitié des programmes (52) est assurée par des organismes affiliés à un réseau européen, et plus particulièrement aux réseaux Junior Achievement – Young Enterprise Europe (26 programmes) et EUROPEN (17 programmes). Bien que les membres des réseaux précités aient des objectifs et des fondements méthodologiques communs, on observe certaines divergences nationales quant à la mise en œuvre - en ce qui concerne par exemple la durée du programme, le type d’établissement scolaire où il se déroule, son organisation en tant qu’activité scolaire ou extrascolaire, etc. L’inventaire fait apparaître un certain équilibre entre les programmes basés sur des entreprises qui vendent des produits réels (49) et ceux qui sont axés sur des entreprises fictives ou virtuelles (33). La liste complète des programmes «entreprises d’étudiants» organisés dans l’enseignement secondaire et recensés dans le cadre du présent projet est fournie en annexe. Elle ne doit pas être considérée comme un répertoire exhaustif de tous les programmes d’enseignement de l’entrepreneuriat basés sur la pratique qui existent en Europe, étant donné qu’elle inclut uniquement les activités répondant aux critères établis par le groupe d’experts en matière de pédagogie «mini-entreprise» (voir le point 1.3.). En outre, il n’a pas toujours été possible de rassembler des informations concernant toutes les activités pertinentes organisées dans chacun des pays, en particulier lorsqu’elles se déroulent à un échelon très local ou dans quelques écoles seulement. 2.4. Facteurs de réussite et indicateurs de bonnes pratiques Le succès croissant rencontré en Europe par la pédagogie des entreprises d’étudiants repose sur un certain nombre de spécificités qui sont propres à ce type d’activité et en constituent les principaux atouts. On peut citer à cet égard: •



le lien étroit avec les entreprises et la collectivité locale, et la participation du secteur privé;



•



la flexibilité et l’adaptabilité de ces programmes à différents types d’enseignement et à différentes situations locales;



•



l’enthousiasme et la motivation suscités chez les étudiants (y compris ceux qui se montrent peu motivés à l’égard des matières plus traditionnelles);



•



le potentiel que ces activités sont susceptibles de libérer chez les jeunes en termes de créativité, d’esprit d’initiative et d’innovation.
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En ce qui concerne plus spécifiquement la question des modalités assurant une mise en œuvre optimale des programmes «entreprises d’étudiants», le groupe d’experts a été invité à définir une série d’éléments clés à considérer comme leurs principaux facteurs d’efficacité et de réussite. Ces éléments sont proposés en tant qu’indicateurs de bonnes pratiques pour l’évaluation des programmes fondés sur cette approche. Nombreux sont, en fait, les programmes recensés en Europe dans le cadre de notre étude qui satisfont à la plupart, voire à la totalité, des exigences énumérées dans l’encadré ci-après. Cette liste ne comprend pas les éléments relevant des conditions cadres externes – autrement dit, l’environnement dans lequel s’inscrivent les programmes (soutien des pouvoirs publics, inclusion dans le programme d’études officiel, etc.). Ces éléments seront évoqués plus loin dans le rapport, au moment d’aborder les actions des pouvoirs publics en faveur de l’éducation à l’entreprenariat et les programmes «entreprises d’étudiants». Critères de définition des bonnes pratiques en matière d’organisation de programmes «entreprises d’étudiants»: 1) Le programme met l’accent sur les aptitudes au travail en équipe et sur la coopération entre les étudiants; une initiation adéquate au travail en groupe est prévue à l’intention des étudiants avant le démarrage du programme proprement dit. 2) Les bénévoles et enseignants impliqués sont qualifiés pour organiser des programmes «entreprises d’étudiants» ou reçoivent une formation spécifique à cette fin. 3) Les enseignants et les étudiants peuvent compter sur un soutien et des conseils pendant toute la durée du programme. 4) Les étudiants bénéficient de l’assistance d’un facilitateur (enseignant, tuteur, parrain), mais ils ont toute liberté pour développer leurs propres idées et sont pleinement responsables du bon fonctionnement de la mini-entreprise. 5) Un matériel didactique spécialement consacré à la facilitation et à la gestion des entreprises d’étudiants a été réalisé et mis à disposition (manuels, guide, etc.). 6) Le programme est flexible, applicable dans toute une série de contextes et facile à intégrer dans les activités scolaires, que ce soit en classe ou à titre d’activité périscolaire. 7) Des tuteurs et conseillers du monde des entreprises participent à la mise en œuvre du programme. 8) Des manifestations sont organisées en dehors de l’école (participation à des foires commerciales, par exemple). 9) Le programme bénéficie du soutien de la collectivité locale. 10) Des outils sont régulièrement utilisés pour l’évaluation du programme. 11) Un travail en réseau entre les enseignants est prévu dans une perspective d’assistance et d’apprentissage mutuels, de même que l’établissement de contacts nationaux et internationaux entre enseignants, étudiants et autres acteurs concernés.
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3. Exemples de bonnes pratiques Comme il a été indiqué plus haut (point 2.4.), bon nombre de programmes recensés dans le cadre de notre étude remplissent la majorité, voire la totalité des critères fixés par le groupe d’experts pour identifier les bonnes pratiques en matière de mise en œuvre d’activités de type «entreprise d’étudiants». Cette troisième section en donne quelques exemples qui, tout en respectant un certain nombre de principes communs, attestent de la diversité des méthodes et des solutions appliquées à l’enseignement de l’entrepreneuriat sous la forme de projets. Le but n’est pas de présenter ici les meilleurs exemples d’Europe (la liste complète en serait beaucoup plus longue), mais de proposer une sélection significative de bonnes pratiques. 3.1. «La Mini-entreprise en classe» (Belgique) Dûment structuré, ce projet mobilise cinq heures de l’horaire hebdomadaire. Il est dirigé par une équipe d’enseignants, dont deux au moins sont présents en permanence pendant le déroulement du cours. Les participants - 12 en moyenne et 23 au maximum - sont des élèves généralement âgés de 16 à 19 ans, qui suivent un enseignement technique et professionnel. Les enseignants bénéficient du soutien de l’équipe de l’asbl «Les Jeunes Entreprises», qui leur fournit de la documentation et des guides, organise des séminaires, etc. Le projet se déroule en classe dans le cadre du cursus officiel, mais se poursuit également en dehors du cadre scolaire en tant qu’activité volontaire. La fabrication de produits exige toujours la prestation d’heures supplémentaires de la part des participants et les actions de vente sont le plus souvent organisées en soirée ou pendant le week-end. Ce modèle «en classe», où l’enseignant intègre la méthodologie de la mini-entreprise dans son programme de cours habituel, permet d’examiner certaines questions de manière plus approfondie que dans le cadre d’une activité extrascolaire et totalement volontaire. Chaque mini-entreprise bénéficie de l’assistance d’un ou deux conseillers du monde des affaires, qui acceptent de faire bénéficier les jeunes de leur expérience. Les relations avec les fournisseurs et les clients sont l’occasion d’interactions avec la vie économique réelle en dehors du milieu scolaire. L’évaluation s’appuie sur les outils efficaces mis à disposition par l’asbl «Les Jeunes Entreprises», complétés par des documents et des fiches permettant de mieux apprécier encore la participation des élèves. Un examen final est organisé en fin d’année. Lorsque l’activité «mini-entreprise» reçoit une appréciation positive de la part de l’équipe d’enseignants et de la part des conseillers extérieurs, l’école délivre aux élèves un certificat de «réussite du projet». Si les élèves satisfont en outre à une série de conditions fixées par l’asbl «Les Jeunes Entreprises », celle-ci leur remet un certificat de «jeune entrepreneur». Contact: asbl «Les Jeunes Entreprises» www.lesjeunesentreprises.be
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3.2. Entreprise d’entraînement à l’école professionnelle de Merikoski (Finlande) Des entreprises d’entraînement pédagogique sont organisées, au niveau national, dans l’enseignement secondaire professionnel finlandais. L’entreprise elle-même est fictive, mais il arrive que les étudiants exercent une activité commerciale réelle en utilisant les produits de leur entreprise partenaire. La promotion de ces entreprises d’entraînement est assurée par le FINPEC (Finnish Practice Enterprises Centre). La durée de cette formation varie de trois mois à un an environ, mais l’une des applications les plus intéressantes consiste à remplacer le cours prévu au programme par une activité de planification d’entreprise et de prolonger ainsi, sous une forme ou une autre, la durée de cette activité jusqu’à trois ans. L’objectif pédagogique est de familiariser les étudiants avec la planification d’une activité commerciale, de leur permettre d’effectuer diverses tâches dans le contexte d’une entreprise, de comprendre le fonctionnement global de celle-ci et d’acquérir une série de compétences générales. Les firmes d’entraînement ont de multiples interactions entre elles, de même qu’avec le monde extérieur, en particulier avec l’entreprise partenaire au moment du démarrage de l’exercice. L’école professionnelle de Merikoski a remplacé des cours figurant au programme d’études standard par le plan d’affaires d’une entreprise d’entraînement, qui va servir de guide aux élèves pendant toute la durée de leurs études (3 ans). Ce n’est plus, comme auparavant, le cursus officiel qui fournit les orientations quant aux matières à étudier: c’est l’activité de planification d’entreprise qui détermine les différents modules du programme. Les deux premières années sont consacrées à la planification et à la préparation, ainsi qu’à l’amélioration du travail effectué. L’activité d’entreprise proprement dite se déroule la troisième année. Le plan d’affaires est élaboré en collaboration avec l’entreprise partenaire et un financier, ce qui représente pour les étudiants une valeur ajoutée non négligeable. Des représentants des entreprises partenaires siègent au conseil d’administration de l’entreprise d’entraînement, afin d’en orienter et d’en stimuler l’exploitation. Dans cet exemple, les étudiants qui participent à la firme d’entraînement sont réellement impliqués dans l’activité de l’entreprise partenaire, dans la mesure où ils en vendent les produits. Il s’agit incontestablement pour eux d’une valeur ajoutée. Les étudiants procèdent également à un exercice de commercialisation pour le compte de l’entreprise partenaire dans le cadre de foires internationales d’entreprises d’entraînement. Ces expériences se sont révélées particulièrement bénéfiques au processus d’apprentissage et d’adaptation des étudiants. Contact: FINPEC (Finnish Practice Enterprises Centre) www.finpec.fi 3.3. Le programme mini-entreprise «Get Up and Go» (Irlande ) «Get up and Go» est devenu, au fil des années, le programme le plus répandu dans les écoles irlandaises. Il consiste à organiser une mini-entreprise dans le cadre de l’année de transition, programme d’enseignement facultatif proposé par près de 70 % des établissements secondaires et destiné à faciliter le passage entre le Junior Cycle et le Senior Cycle. «Get up
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and Go» vise à préparer les élèves au monde du travail dans un environnement préprofessionnel et inclut le développement d’aptitudes entrepreneuriales. Cette activité, qui fait partie intégrante du cursus, peut être organisée sous forme d’un module de 10 semaines, mais donne apparemment de meilleurs résultats lorsqu’elle couvre l’année complète. Il est recommandé que l’ensemble de la classe en année de transition constitue «l’entreprise» et que les postes de gestion soient mis en concurrence et attribués à l’issue d’entretiens. Des sous-groupes plus restreints formant des entreprises distinctes peuvent également être envisagés, mais l’expérience est souvent plus proche de la réalité lorsque le groupe est plus important. Le guide pédagogique élaboré dans le cadre du programme «Get up and Go» comprend dix chapitres, dont chacun est consacré à un aspect spécifique du programme «mini-entreprise»: 1) Présentation du concept de la mini-entreprise, y compris ses avantages, les méthodes utilisées et les décisions relatives aux produits 2) Sélection et organisation de l’équipe de la mini-entreprise 3) Communication 4) Immatriculation de la mini-entreprise 5) Marketing 6) Législation 7) Plan d’affaires 8) Finances 9) Cessation d’activité et liquidation 10) Foire commerciale/vitrine d’exposition. Leur participation au programme «Get Up and Go» offre aux étudiants l’occasion d’acquérir des compétences entrepreneuriales en classe, c’est-à-dire dans un environnement non menaçant, et de valoriser ces compétences lors de foires commerciales, de concours et de travaux sur projet. La motivation intrinsèque des étudiants provient d’un sentiment d’appropriation du projet et de concrétisation de leurs propres idées; ils se sentent libres d’orienter leur apprentissage, et l’enseignant devient un facilitateur, plutôt qu’un fournisseur de connaissances. Contact: Transition Year Support Second Level Support Service http://ty.slss.ie



3.4. JUNIOR - "Junge Unternehmer initiieren - organisieren - realisieren" (Allemagne) Les étudiants de toute école secondaire peuvent participer au programme JUNIOR à partir de la 9e année. La mini-entreprise est divisée en plusieurs départements et chaque élève occupe un poste et une fonction spécifiques. Chaque entreprise doit prendre en charge la commercialisation, les achats, la comptabilité et la gestion financière. Les produits des entreprises d’étudiants sont innovateurs et correspondent à la demande et aux prix du marché. À l’issue de l’année scolaire, la mini-entreprise est liquidée et un dividende est versé à l’actionnaire. Le programme comprend des manifestations telles que des foires commerciales et des concours nationaux et régionaux. Les foires nationales et internationales offrent aux
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entreprises JUNIOR l’occasion de se faire connaître, de présenter leurs produits et services, et d’entrer en contact avec d’autres entreprises d’étudiants. Les entreprises d’étudiants bénéficient tout au long de l’année des conseils du JUNIOROffice, branche spécialisée de l’Institut der deutschen Wirtschaft Köln (Institut d’études économiques de Cologne), qui leur permet d’entrer en relation avec des entreprises homologues, des entreprises réelles et diverses associations. Une documentation concernant la gestion des entreprises est fournie, en plus des conseils, à chaque élève et chaque superviseur. Des ateliers, des brochures ainsi que des informations recueillies sur Internet et portant sur des thèmes plus spécifiques (marketing et comptabilité, par exemple) constituent un apport précieux pour la bonne gestion de la future entreprise. Des tuteurs et des auditeurs du monde des affaires participent également au programme et font bénéficier les étudiants de leur savoir et de leurs conseils. Un certificat, bien connu dans le milieu des entreprises, est délivré aux étudiants qui achèvent le programme avec succès. Les partenaires du programme JUNIOR sont, au niveau national, la KfW Mittelstandsbank, les Gothaer Versicherungen, le Handelsblatt, le ministère fédéral de l’économie et du travail, les fédérations patronales et un certain nombre de chambres de commerce. Au niveau des différents Länder de la République fédérale, le programme JUNIOR est soutenu par toute une série d’entreprises, de banques, de ministères et d’associations. Contact: JUNIOR-Office Institut der deutschen Wirtschaft Köln www.juniorprojekt.de



3.5. "Une entreprise dans votre lycée", Académie de Rennes (France) Le programme est ouvert à tous les établissements d’enseignement secondaire relevant de l’Académie de Rennes, à savoir l’ensemble des lycées publics et privés (généralistes, polyvalents, techniques et professionnels). Un concours est organisé chaque année, en mai, entre dix équipes d’élèves (12 élèves par équipe en moyenne) issues d’établissements de la région et sélectionnées par un jury de spécialistes. Chacune d’elles présente l’entreprise qu’elle a créée en classe en reproduisant et en développant les conditions du démarrage et de l’exploitation d’une entreprise réelle. La formation des enseignants est assurée par le Rectorat et par la Chambre de commerce et d’industrie. Des partenariats de qualité sont conclus avec des entreprises locales, qui apportent leur soutien aux jeunes sous la forme d’un parrainage, de conseils et d’une collaboration. Les étudiants se regroupent autour d’une idée de produit ou de service en vue de créer leur propre entreprise. Leur dossier de candidature est examiné par une commission constituée de représentants des partenaires du programme. Une fois l’entreprise fictive mise en place sur le plan administratif et juridique, les promoteurs du projet se répartissent les responsabilités et les tâches selon un organigramme précis: étude de marché et concurrence, immatriculation de la société auprès de l’INPI, création d’un logo, développement technique, négociations avec les fournisseurs ou les sous-traitants, marketing, ventes, etc. Lors de la journée de clôture, toutes les équipes participantes font le bilan de leur activité au travers d’un stand d’exposition et d’une présentation orale devant un jury composé de
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représentants de leurs partenaires et de chefs d’entreprises. Un prix est remis par le Conseil régional aux trois entreprises jugées les meilleures. Ce programme permet à une équipe de jeunes de se regrouper autour d’un projet. Il met en œuvre des méthodes pédagogiques qui favorisent chez les élèves des comportements plus autonomes et une ouverture au monde économique. Dans plusieurs cas, les jeunes ont finalement concrétisé leur projet d’entreprise; dans d’autres, ce sont des entreprises partenaires locales qui ont développé des projets particulièrement novateurs et prometteurs. Contact: Académie de Rennes [email protected] 3.6. Approche intégrée de l’éducation à l’entrepreneuriat dans une école polytechnique et de commerce (Hongrie) Un établissement hongrois d’enseignement secondaire (Business Polytechnic) a mis en place un intéressant système intégré d’éducation à l’entrepreneuriat. 1. Les étudiants (âgés de 16 ans) participent, en deuxième année, au programme d’apprentissage par la pratique «Jeunes entreprises» qui leur permet de créer et de gérer leur propre entreprise durant toute une année scolaire. Ils élisent en leur sein un conseil d’administration, mobilisent le capital social, et commercialisent et financent un produit ou un service de leur choix. Ils opèrent en monnaie réelle, fabriquent de véritables produits et participent à des foires commerciales. En fin d’année scolaire, ils liquident la société et présentent un rapport et des comptes. 2. La deuxième étape est une formation commerciale théorique (étudiants âgés de 17-18 ans) 3. Les étudiants (âgés de 19 ans) participent à une entreprise d’entraînement en vue d’acquérir des connaissances professionnelles plus spécifiques. La méthode pédagogique prévoit une salle de taille suffisante et des équipements techniques modernes, de même que la constitution d’une entreprise fictive. Cette formation complète et approfondit les connaissances théoriques en offrant l’occasion d’un apprentissage plus pratique et d’une simulation du monde du commerce et des entreprises. Les activités sont directement ou indirectement liées au fonctionnement d’une entreprise réelle. La société ayant servi de modèle à l’entreprise fictive entretient des relations avec elle et lui permet de reproduire son fonctionnement en mettant, par exemple, des documents commerciaux à sa disposition. 4. Enfin, l’école s’est dotée d’un centre et d’un programme d’incubation d’entreprises, qui offre aux étudiants la possibilité de développer réellement leur propre entreprise. Contact: Business Polytechnic www.poli.hu
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3.7. Programme «entreprises d’étudiants» - Junior Achievement (Estonie) Le programme «entreprises d’étudiants» s’inscrit dans le cadre de l’action Junior Achievement (Estonie). Il s’adresse aux élèves du deuxième cycle de l’enseignement secondaire (âgés de 16 à 18 ans pour la plupart), mais également à ceux du premier cycle (13 à 15 ans). Conçu pour une durée maximale d’une année scolaire, il se déroule habituellement sur cinq mois. Les élèves travaillent sous la supervision d’un conseiller ou, plus fréquemment, d’un enseignant ayant suivi une formation spécialisée en facilitation de mini-entreprises. Une entreprise d’étudiants peut réunir toute une classe (ce qui est rare) ou un groupe plus restreint (de 3 à 7 personnes). Les étudiants choisissent le produit ou le service, désignent les dirigeants et vendent des actions pour mobiliser du capital. Ils fabriquent ou font fabriquer le produit de leur conception. Ils vendent leur produit et tiennent une comptabilité. Ils participent, au cours de l’année scolaire, à des foires commerciales locales et nationales destinées aux entreprises d’étudiants. En fin de période, ils soumettent un rapport d’activité à JA Estonie. La préparation des établissements et des enseignants est assurée par Junior Achievement (Estonie). Elle débute par une initiation des enseignants à la pédagogie et à la facilitation de mini-entreprises. Une formation avancée est ensuite proposée. Un service de conseils permanent, assuré par des spécialistes de Junior Achievement (Estonie), est également mis à la disposition des établissements et des enseignants qui organisent des programmes «entreprises d’étudiants». Il est fait appel, lors des séances de formation, aux compétences spécifiques d’un certain nombre d’hommes d’affaires et d’universités. Un matériel didactique a été élaboré par Junior Achievement (Estonie) à l’intention des étudiants et des enseignants. Bon nombre de bénévoles sont des anciens élèves, qui ont eux-mêmes suivi le programme et qui reviennent pour apporter leur soutien aux enseignants. Un nouveau programme a été lancé pour les former au rôle de conseillers juniors auprès d’élèves plus jeunes. Un double avantage est attendu de cette démarche: l’expérience récente et l’enthousiasme communiqués aux entreprises d’étudiants par leurs pairs, et une première expérience d’enseignement pour les anciens étudiants. Contact: Junior Achievement (Estonie). www.ja.ee 3.8. EPE - Empresa Joven Europea (Espagne) Le gouvernement de la Principauté des Asturies participe activement à la promotion de l’éducation à l’entrepreneuriat. C’est ainsi que Valnalón, entreprise publique placée sous la tutelle du ministère du travail et de l’industrie, collabore avec le ministère de l’éducation à la conception et à la mise en œuvre de programmes destinés à encourager l’esprit d’entreprise à différents niveaux d’enseignement. Le programme EJE (Empresa Joven Europea) a été inclus dans le programme régional d’études secondaires et il est dès lors proposé en tant que matière facultative depuis l’année scolaire 2003-2004. Cette reconnaissance officielle a donné lieu à une augmentation régulière du nombre des écoles et des élèves qui y participent, non seulement dans les Asturies, mais également dans d’autres régions d’Espagne.
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Empresa Joven Europea s’adresse à des élèves de 12 à 16 ans. Durant une année scolaire complète, ils peuvent démarrer et gérer des entreprises d’import-export exerçant des activités commerciales réelles avec des entreprises d’étudiants situées à l’étranger. Les élèves communiquent avec les sociétés partenaires étrangères par vidéoconférence et par courrier électronique, passent des commandes et les expédient, et vendent les produits importés sur des foires commerciales locales. Les bénéfices réalisés sont répartis entre les partenaires de l’entreprise, après qu’un certain pourcentage a été alloué à une ONG ou à un autre projet de type communautaire. Les responsables du programme estiment que les nouvelles technologies doivent, parallèlement à la stimulation des aptitudes entrepreneuriales, faire partie intégrante du processus d’enseignement et d’apprentissage. Ils encouragent également une attitude positive à l’égard de l’apprentissage d’une langue étrangère, considérée comme un moyen de communication entre mini-entreprises situées dans des pays différents. Valnalón publie des ressources didactiques grâce à des fonds octroyés par le gouvernement régional. En vue d’en favoriser la diffusion, les manuels sont totalement gratuits pour les élèves et les enseignants des écoles situées dans les Asturies. Leur contenu est à la fois théorique et pratique. L’ensemble des activités ont été conçues par un groupe de travail composé d’enseignants du secondaire, de pédagogues et d’experts en formation commerciale. Une stratégie de diffusion cohérente a été mise au point et elle a porté ses fruits, puisqu’un vaste réseau d’établissements est aujourd’hui en place sur l’ensemble du territoire espagnol. Des écoles secondaires d’Andalousie, des Asturies, des îles Baléares, des îles Canaries, de Madrid, de Navarre, du Pays basque et de Valence participent désormais au programme, et des liens de collaboration ont été établis avec des établissements situés au Mexique, aux ÉtatsUnis, au Canada, au Royaume-Uni, en Suède, en Norvège, en Pologne et en Slovaquie. Contact: Valnalón Ciudad Tecnológica www.valnalon.com 3.9. Projet «Entrepreneur d’été» dans le comté de Västernorrland (Suède) Conçu au niveau régional du comté de Västernorrland, ce programme a été organisé depuis 2002 dans les villes d’Örnsköldsvik, de Sollefteå et de Kramfors. Il dure 8 semaines, se déroule pendant les vacances d’été et s’adresse aux jeunes de 17 à 19 ans. L’objectif est de familiariser les jeunes à la gestion d’une entreprise et de stimuler leur esprit d’entreprise au cours des vacances d’été, en leur permettant de créer leur propre job de vacances plutôt que d’accepter un emploi proposé par la municipalité. Il est en effet courant en Suède que les municipalités offrent un job d’été aux jeunes dans leur domaine de compétence (jardinage, par exemple). Le projet débute par un cours d’initiation de deux semaines, qui conjugue les aspects théoriques et pratiques. Pendant ces deux semaines, la municipalité octroie aux participants une allocation de 55 à 65 couronnes suédoises par jour. Les étudiants gèrent ensuite leur propre entreprise pendant six semaines. Les «entrepreneurs d’été» obtiennent un document spécial «F» (sorte d’autorisation fiscale d’exploiter une entreprise) valable du début du mois de juin à la fin du mois d’août. À cette
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échéance, les entrepreneurs liquident la société et adressent au fisc leur déclaration personnelle d’impôt sur le revenu. Les interactions avec les entreprises ou la collectivité locale sont assurées grâce à la participation de conseillers de l’industrie, de la municipalité ou d’autres organisations. Contact: Open for business (comté de Västernorrland) www.ofb.nu 3.10. Young Enterprise Company Programme (Royaume-Uni) Le YE Company Programme a été développé au travers d’un réseau établi de longue date sur l’ensemble du territoire britannique et bien connu pour sa capacité de création de partenariats entre les entreprises et le secteur public en vue de la mise à disposition des ressources – financières, infrastructurelles, humaines et matérielles – nécessaires à l’organisation de ses programmes dûment testés. Le matériel associé au YE Company Programme est mis à jour tous les trois ans et fait appel aux technologies du CD et des sites Internet, tout en conservant principalement la forme traditionnelle de documents imprimés. Le programme a montré qu’il pouvait être reproduit et élargi à l’échelle nationale, tout en respectant le principe d’une prise en charge individualisée des étudiants par des personnes locales. Le Young Enterprise Company Programme (destiné à des étudiants de 15 à 19 ans) offre chaque année à des milliers de jeunes l’occasion de se préparer à la vie professionnelle en expérimentant, pendant une année scolaire, la gestion de leur propre entreprise avec l’aide de conseillers bénévoles issus du monde des affaires. Ces derniers sont un élément indispensable au bon déroulement du programme, puisque ce sont eux qui guident les étudiants tout au long des divers processus liés à l’exploitation de l’entreprise. Les étudiants élisent un conseil d’administration en leur sein, mobilisent le capital social et commercialisent et financent le produit ou le service de leur choix. Après avoir élaboré son plan d’affaires et affiné sa stratégie commerciale, l’entreprise doit planifier le financement des matières premières et du stock. La réalisation d’un prototype met en lumière les difficultés pratiques éventuelles et donne une idée du nombre d’articles finis qui peuvent être produits dans un délai déterminé. Le département opérationnel est chargé de programmer la production et l’assemblage des composants du produit. En cours d’année, le YE Area Board (conseil régional YE) organise une foire commerciale au moins, parallèlement à d’autres manifestations similaires de plus grande envergure à l’échelon régional, national et européen. Ces différentes activités permettent aux participants performants de rencontrer leurs homologues d’autres entreprises et, dans le cas de foires commerciales, de vendre leurs produits. En fin d’année scolaire, l’entreprise est mise en liquidation et les étudiants présentent leur rapport et leurs comptes aux actionnaires. Les étudiants acquièrent ainsi une expérience du monde réel dans la mesure où ils assument des responsabilités et où ils doivent rendre compte à leurs actionnaires de la gestion de l’entreprise. Contact: Young Enterprise UK www.young-enterprise.org.uk 29



4. Application actuelle des programmes: diffusion, principaux obstacles, évaluation 4.1. Entreprises d’étudiants aux différents niveaux d’enseignement C’est au niveau de l’enseignement secondaire (et de son deuxième cycle en particulier) que les programmes «entreprises étudiants» sont les plus répandus et qu’ils peuvent donner les meilleurs résultats. L’expérience montre qu’une entreprise réelle ou fictive peut être gérée avec succès par une équipe d’élèves de l’enseignement secondaire capables, tant sur le plan intellectuel que social, d’assumer la responsabilité d’un travail autonome dans le cadre d’un projet d’entreprise complet. C’est à ce stade que les jeunes doivent parfaire l’acquisition des aptitudes personnelles et non spécialisées - capacité de travailler en équipe et sur projet, et capacité de communiquer, par exemple - qui leur seront indispensables dans la vie professionnelle. C’est également durant leurs études secondaires que les élèves commencent à songer à leur future carrière et qu’une exposition à l’entrepreneuriat peut, dès lors, avoir le plus d’impact. C’est, enfin, au niveau de l’enseignement secondaire que les jeunes peuvent encore faire leurs expériences et trouver leur voie (fût-ce en commettant des erreurs) sans pression excessive. Cela dit, les programmes «entreprises d’étudiants» donnent de bons résultats dans l’enseignement primaire et à l’université. À l’école primaire, les activités et tâches à exécuter sont plus simples et les programmes ont une durée plus limitée (2 à 3 mois, ou juste le temps nécessaire à la réalisation d’un projet spécifique, par exemple). La méthodologie est davantage orientée vers un apprentissage par le jeu et l’expérimentation, et l’accent est mis sur les comportements (travail en équipe, sens de l’initiative, etc.), plutôt que sur les aptitudes professionnelles. Le programme s’articule souvent autour d’activités préexistantes au sein de l’école (organisation d’une vente de charité ou collecte de fonds en vue d’un voyage scolaire, etc.) ou autour d’une manifestation particulière (vente de produits sur un marché de Noël, par exemple). Les premières notions économiques sont acquises au travers de récits, de jeux et d’activités simples. Les enfants prennent conscience de la manière dont s’organise le monde en dehors de leur cadre scolaire. La pédagogie mini-entreprise prévoit d’ailleurs, à ce niveau d’enseignement, la visite d’entreprises locales et des rencontres avec des agents de la vie économique. Yggdrasil (reconstitution de la période Viking) – Projet entrepreneurial à l’école Grinder L’école Grinder est un établissement d’enseignement primaire situé dans la communauté enclavée de Grue, dont on trouve trace dès la fin de l’âge du fer – qui correspond au début de la période Viking en Norvège. Les élèves de 5e et 6e années ont reconstruit une ferme de l’époque Viking sur le terrain de leur école. Ils recréent, dans les différents bâtiments, la vie d’une communauté Viking, s’habillent en costumes d’époque et préparent des repas avec les denrées alors disponibles. Le projet vise également à montrer le cardage de la laine et d’autres activités de la vie quotidienne et de la culture au temps des Vikings. L’aspect entrepreneurial du projet réside dans la collecte de fonds auprès d’institutions locales et nationales, et dans l’implication et la coordination des différents acteurs. L’approche pédagogique se fonde ici sur la participation de l’ensemble de l’école et associe en outre au projet des entrepreneurs locaux, la collectivité en général, les parents et des experts de musées locaux et nationaux.
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Au niveau universitaire, la méthodologie met davantage l’accent sur la planification des activités et sur la genèse des idées de produits ou de services. Des connaissances plus théoriques doivent être acquises à ce stade, et les entreprises sont orientées vers des activités fondées sur l’innovation et le savoir. La vocation pédagogique des programmes «entreprises d’étudiants» cède progressivement la place à la recherche de réelles possibilités de travail pour les étudiants. Il s’agit, autrement dit, d’une transition vers le monde réel des entreprises. Les étudiants sont capables, à ce niveau, de diriger seuls le processus d’apprentissage, en toute autonomie et de manière totalement responsable. Ils jouissent d’une plus grande liberté dans l’organisation de leurs rencontres avec les conseillers. La structure du programme est moins rigoureuse et l’assistance pratique tend à diminuer. Cette évolution signifie aussi que l’environnement opérationnel est moins protégé et que les risques commerciaux augmentent. Les programmes «entreprises d’étudiants» doivent, à ce niveau, se rapprocher le plus possible de la vie réelle et débouchent souvent sur la création d’une vraie société. Des pépinièress aident parfois les étudiants à concrétiser leurs idées. «Junior Enterprises» à l’université – JADE (Confédération européenne des Junior Enterprises) Les Junior Enterprises sont des associations sans but lucratif qui, entièrement gérées par des étudiants, conjuguent les connaissances des universités et l’expérience pratique des entreprises en organisant des projets de consultance à l’intention d’entreprises de divers secteurs. Les étudiants acquièrent des compétences générales telles que l’esprit d’entreprise, la capacité de travailler en équipe, la créativité, les techniques de présentation et la gestion de projets. Les membres de Junior Enterprises prestent un large éventail de services (études commerciales et techniques, etc.) auprès de différents types d’entreprises dans tous les secteurs. Passerelles et liens éventuels Des passerelles devraient être mises en place pour permettre aux étudiants de passer plus aisément des programmes réalisés dans les écoles secondaires à ceux qui sont organisés au niveau universitaire. La gestion d’une mini-enterprise dans un établissement de l’enseignement secondaire peut, en effet, constituer une excellente introduction aux programmes axés sur l’entrepreneuriat qui sont proposés dans l’enseignement supérieur et qui ont, de toute évidence, la création d’une petite entreprise - au cours des études ou par la suite - parmi leurs grands objectifs. Ces programmes exigent des étudiants qu’ils apprennent à élaborer un véritable plan d’affaires, et ceux qui ont participé à une mini-entreprise à l’école sont certainement mieux préparés à cette tâche. Les contacts noués avec des entreprises à l’école secondaire peuvent également être utiles dans l’enseignement supérieur au moment d’entreprendre des travaux de recherche et de réaliser certains projets. L’obtention d’un «certificat de réussite» signé par l’organisateur agréé d’un programme «entreprise d’étudiants» au niveau de l’enseignement secondaire permettrait aux étudiants de s’inscrire à un programme plus avancé dans ce domaine à l’université, à condition que celle-ci reconnaisse le certificat en question. Une autre formule consisterait à organiser un examen portant sur la connaissance des principes élémentaires de la gestion d’une entreprise, que les étudiants pourraient faire valoir auprès de l’établissement d’enseignement post-secondaire auquel ils s’inscrivent.
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En Lettonie, un certificat Junior Achievement Latvia est délivré aux étudiants qui ont participé au cycle de vie complet d’une mini-entreprise (depuis son immatriculation jusqu’à sa liquidation), et un accord a été conclu avec plusieurs universités qui prennent ce certificat en compte lors de l’inscription. En Autriche, le programme «entreprise d’entraînement» est organisé dans deux facultés économiques, et la coopération entre les entreprises d’entraînement respectivement gérées par des élèves du secondaire et des étudiants universitaires est fortement encouragée. Les deux universités concernées proposent également une formation de base aux enseignants appelés à prendre en charge des entreprises d’entraînement; elle est organisée en collaboration avec des institutions de formation continue des enseignants. Au niveau européen, deux grands réseaux assurant la promotion de programmes «entreprises d’étudiants» dans l’enseignement secondaire et supérieur – à savoir JA-YE Europe et JADE (coordination des Junior Enterprises dans l’enseignement supérieur) – ont récemment conclu un accord de coopération. 4.2. Obstacles et facteurs de risque Notre étude avait notamment pour but de recenser les problèmes, obstacles, carences et facteurs de risque rencontrés par les programmes fondés sur le concept de mini-entreprise, en vue de proposer certaines mesures et orientations que l’ensemble des acteurs concernés – administrations publiques, promoteurs extérieurs (ONG notamment), écoles, entreprises et associations professionnelles – pourraient utilement adopter pour améliorer l’efficacité de ce type de programmes, leur inclusion dans les systèmes éducatifs et la participation des étudiants. Un tour d’horizon des programmes «entreprises d’étudiants» actuellement organisés en Europe et l’avis éclairé d’experts en la matière nous ont permis de mettre en évidence les principaux éléments qui font obstacle à une application plus large de cette approche: a) Le cadre rigide dans lequel certaines écoles exercent leur activité (manque de flexibilité) Certaines écoles manquent, à des degrés divers, d’indépendance et d’autonomie (pédagogique, administrative, financière, etc.) qui leur permettraient d’entreprendre des activités hors programme et/ou d’établir des liens avec la collectivité locale et des acteurs privés tels que les entreprises. L’école ne peut sortir de sa propre sphère pour interagir avec l’économie. Les établissements d’enseignement devraient être libres de créer un cadre d’apprentissage favorisant l’acquisition de compétences transversales, et l’esprit d’entreprise en particulier. Ils devraient disposer de ressources suffisantes en termes de temps, de moyens financiers et de flexibilité pour coordonner des activités destinées à développer les aptitudes de leurs élèves. Ils devraient être incités à organiser certains cours en dehors du cadre éducatif formel, car cette démarche renforcerait leur capacité de prendre de nouvelles initiatives – à l’heure actuelle, les écoles hésitent souvent à opter pour un programme d’enseignement qui ne figure pas dans le cursus officiel. Les programmes fondés sur les mini-entreprises laissent, par ailleurs, une grande indépendance aux étudiants et il devient dès lors difficile de les superviser à l’aide des outils pédagogiques traditionnels, de leur attribuer des notes selon le système classique, etc. L’introduction de ce type de programme demande un mode de pensée plus libéral et une attitude entrepreneuriale de la part de l’école et des enseignants.
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b) Le financement Leur promotion étant très souvent assurée par des ONG ou d’autres acteurs extérieurs au système éducatif, beaucoup de ces programmes sont organisés en dehors du cursus officiel et requièrent dès lors des ressources financières complémentaires. Ainsi, ils ne sont pas toujours en mesure de rémunérer les enseignants pour le travail supplémentaire qu’ils leur consacrent ou de prendre en charge les frais de déplacement liés à une participation à une foire commerciale nationale ou internationale. c) La charge de travail supplémentaire imposée aux étudiants et aux enseignants La gestion d’une mini-entreprise comporte d’importantes exigences, tant pour les étudiants que pour les enseignants, en termes de temps notamment. Il est donc essentiel de s’assurer de leur motivation au moment de s’engager dans le programme, car leur degré d’apprentissage et de réussite en dépend – étant entendu qu’il n’est pas toujours facile pour les élèves de prester le travail requis dans le cadre de la mini-entreprise tout en réussissant dans les autres matières figurant à leur programme d’études. En ce qui concerne les enseignants, la surcharge liée au programme d’enseignement ne leur laisse pas toujours le temps nécessaire à l’éducation à l’entrepreneuriat ni, à plus forte raison, à la création et à la gestion d’une mini-entreprise. La participation à des activités extrascolaires offre de nombreux avantages et ouvre de nombreuses perspectives aux étudiants, mais elle s’accompagne également de certaines difficultés en termes de supervision et d’assurance. Les enseignants sont tenus de participer aux activités organisées en soirée, à des fins d’encadrement, mais également pour des raisons de sécurité dans l’école. d) Le manque d’appréciation – et de récompense – des enseignants pour leurs prestations supplémentaires Comme indiqué plus haut, les programmes de gestion de mini-entreprises exigent souvent de la part des enseignants un effort considérable, qui dépasse largement leur horaire de travail normal. Or ils ont déjà, d’une manière générale, une charge de travail importante et un nombre élevé de cours à assurer. Si l’engagement supplémentaire qu’ils prennent n’est pas reconnu et récompensé, ils risquent d’être moins motivés et d’hésiter à se lancer dans ce type d’activité. Dans ce sens, l’inclusion de ces programmes dans le cursus scolaire pourrait être très important. e) Les nouvelles méthodes pédagogiques exigées des enseignants Ce type de programme exige des enseignants qu’ils abandonnent leur approche pédagogique traditionnelle. En effet, s’ils commencent par enseigner les notions de base et à expliquer les concepts clés aux étudiants, ils sont ensuite appelés à jouer un rôle de facilitateur, de conseiller et d’observateur muet. L’enseignant va confier sa responsabilité décisionnelle aux étudiants, car ce n’est qu’en assumant la responsabilité de leur propre apprentissage que les jeunes valorisant leurs qualités et aptitudes entrepreneuriales. Les enseignants doivent donc faire l’objet d’une sélection et d’une formation rigoureuses. Leur formation préparatoire doit porter sur la gestion d’une mini-entreprise, sur les méthodes pédagogiques basées sur le travail en équipe et le travail sur projet, ainsi que sur la bonne connaissance des objectifs et des compétences à atteindre par les étudiants qui participent aux activités. f) La recherche de conseillers/volontaires extérieurs L’établissement de liens avec le monde des affaires et la disponibilité de tuteurs et de conseillers appartenant à des entreprises locales sont deux facteurs clés de la réussite des programmes «mini-entreprises» en milieu scolaire. Si les enseignants assument un rôle 33



d’assistance et de facilitation aux différentes étapes du programme, les étudiants ont besoin de conseillers qui, issus d’entreprises réelles, leur apporteront la valeur ajoutée constituée par l’expérience et les aideront à en savoir davantage à propos de la gestion et de l’esprit d’entreprise. Il est parfois difficile de mobiliser ces conseillers en nombre suffisant, les entrepreneurs et les hommes d’affaires ayant de toute évidence un emploi du temps extrêmement chargé. Certaines écoles, surtout lorsqu’elles sont situées dans des zones éloignées, n’ont pas toujours à leur disposition tout l’éventail des tuteurs qu’elles souhaiteraient. Or, la réussite des programmes dépend largement de cette présence d’entreprises locales et de la disponibilité de leurs responsables pour participer bénévolement à des entreprises d’étudiants. g) Une acceptation insuffisante de la part d’autres enseignants et des chefs d’établissement Les écoles devraient reconnaître à tous les niveaux, c’est-à-dire en commençant par leurs directeurs et administrateurs, qu’il est important que les jeunes acquièrent des attitudes et des compétences entrepreneuriales et que les «mini-entreprises» représentent un moyen particulièrement efficace d’y parvenir. Les établissements devraient s’engager à l’égard de cette nouvelle approche pédagogique et soutenir les enseignants qui la mettent en œuvre. Nombreux sont les enseignants qui acceptent mal le temps consacré à l’éducation à l’entrepreneuriat et aux programmes «mini-entreprises» dans les écoles, et il reste beaucoup à faire pour que tous les membres du corps professoral admettent la valeur éducative de ce type d’activité. Un rôle plus actif de la part des pouvoirs publics faciliterait la réalisation de cet objectif. h) Les entraves juridiques et administratives Dans plusieurs pays, les programmes «mini-entreprises» se heurtent à des difficultés pratiques d’ordre juridique ou administratif. En fait, le statut juridique des entreprises d’étudiants reste mal défini et aucune réglementation spécifique n’a été instaurée en matière de procédures administratives, de paiement d’impôt et de TVA, d’assurance et de responsabilité civile, etc. Les mini-entreprises doivent être considérées comme un outil pédagogique et ne pas être soumises aux mêmes contraintes administratives et fiscales que les entreprises réelles, car cela entraverait fortement leur mise en œuvre dans un cadre scolaire. Dans certains pays, ces programmes ne peuvent être officiellement reconnus parce que la loi sur l’impôt des sociétés ne prévoit pas d’exception pour les activités éducatives (cette question est évoquée plus en détail à la section 6). i) L’absence de soutien ou d’approbation de la part des pouvoirs publics L’un des principaux obstacles mis en évidence par les experts nationaux réside dans l’insuffisance du soutien apporté par les pouvoirs publics (et par le ministère de l’éducation en particulier) à la promotion des programmes «entreprises d’étudiants» auprès des établissements d’enseignement. Or, une action de promotion et de persuasion s’impose, étant donné que les écoles et les enseignants jouissent d’une certaine autonomie dans le choix des cours qui seront proposés aux élèves et que l’esprit d’entreprise n’a pas encore été largement accepté par la communauté scolaire et éducative en tant qu’objectif d’apprentissage. Il est essentiel que les ministères en charge de l’éducation jouent un rôle dynamique à cet égard, et le fait de trouver le moyen d’insérer ces programmes dans le cursus – en tant qu’option s’inscrivant dans l’objectif plus vaste d’une stimulation de la culture entrepreneuriale – serait assurément un pas dans la bonne direction. L’inclusion de ce type d’activité dans le cursus aurait pour effet d’accroître la motivation des enseignants – sans compter que le cursus luimême pourrait alors être organisé de manière à éviter une charge de travail excessive aux
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étudiants. Enfin, les pouvoirs publics sont également responsables de l’incohérence du cadre juridique ou administratif, qui dissuade certains établissements de mettre en œuvre ce type d’activité (ces aspects sont évoqués plus en détail à la section 6). 4.3. Données quantitatives concernant l’application des programmes Les paragraphes et le tableau qui vont suivre fournissent quelques estimations du taux de pénétration des programmes «entreprises d’étudiants» dans l’enseignement secondaire, exprimé en pourcentage d’écoles qui les proposent et en nombre d’étudiants qui y participent. Ces estimations se fondent sur des données quantitatives rassemblées sous la responsabilité d’experts nationaux désignés. Même en ce qui concerne les pays ne disposant pas de ce type d’informations pour tous les programmes en place, notre étude prend en compte la plupart des activités qui s’y déroulent, et les principales en termes quantitatifs. Étant donné, toutefois, que les chiffres ayant servi au calcul de ces estimations ne représentent pas la totalité des programmes organisés en Europe, le taux de pénétration des programmes, et le degré de participation des étudiants en particulier, sont probablement sous-estimés. Il convient donc de considérer les chiffres indicatifs fournis comme la meilleure approximation possible, compte tenu des informations disponibles. Les étudiants qui participent à un programme «mini-entreprise» restent une minorité. La plupart des pays enregistraient, pour l’année scolaire 2003-2004, un taux de participation inférieur à 1 % des élèves inscrits dans l’enseignement secondaire. Les pays affichant les taux de participation les plus élevés (plus de 2 % selon les estimations) étaient l’Irlande, la Lituanie, l’Autriche, le Royaume-Uni et la Norvège. On considère qu’au moins 200 000 élèves de l’enseignement secondaire (et probablement plus) participent chaque année à ce type de programme dans les 25 États membres et en Norvège. Ce chiffre est tiré d’un échantillon des programmes les plus répandus dans chaque pays, parmi ceux qui figurent dans le répertoire proposé à l’annexe. Considérant toutefois qu’il ne s’agit pas d’imposer ces programmes aux étudiants, mais plutôt d’en faire la promotion et d’en faciliter l’accès pour ceux qui s’y intéressent, il est sans doute plus significatif d’examiner, dans une perspective à long terme, le nombre d’écoles qui ont décidé de proposer cette option à leurs élèves. Les pays où ces programmes semblent le plus largement diffusés au niveau de l’enseignement secondaire – à savoir ceux où 40 à 50 % des établissements les proposent – sont l’Irlande, où les activités liées aux entreprises d’étudiants sont nombreuses et variées, et le plus souvent intégrées dans le programme d’études officiel, et le Royaume-Uni, où le programme Young Enterprise en particulier est bien ancré de longue date. Viennent ensuite des pays où l’on estime que 30 % environ des établissements secondaires proposent des programmes «minientreprises»: la Belgique, le Luxembourg et la Norvège. Dans tous les autres pays, le taux de participation des établissements d’enseignement secondaire atteint, selon les estimations, entre 3 et 15 %. Il convient toutefois de préciser que les taux les plus faibles se situeraient eux-mêmes entre 10 et 20 % si seul le deuxième cycle de l’enseignement secondaire était pris en considération. Dans tous les pays (à l’exception de la Norvège), la grande majorité des étudiants prennent part à ces activités au cours du deuxième cycle de l’enseignement secondaire. Dans certains cas, les programmes ne sont d’ailleurs pas proposés aux étudiants du premier cycle. Quant à savoir si les programmes s’organisent dans l’enseignement secondaire général ou polyvalent, ou plutôt dans l’enseignement secondaire spécialisé (professionnel, technique
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ou commercial), la situation est assez contrastée: dans certains pays, tels que l’Allemagne et la Suède, le taux de participation est sensiblement plus élevé dans l’enseignement général, alors que la situation inverse est observée ailleurs (en Autriche et en République tchèque notamment). Bien que limitées, les données relatives à la participation en fonction du sexe font apparaître une répartition équilibrée entre étudiants et étudiantes, voire une prédominance des secondes dans certains cas (Junior Achievement Company Programmes en Estonie et en Lettonie, par exemple, où les effectifs féminins représentent plus de 60 % des participants). Il n’existe, à l’heure actuelle, aucun programme de cette nature en Grèce et en Turquie. Une initiative de grande envergure est cependant prévue en Grèce à partir de l’année scolaire 2005-2006 (voir le point 6.1.). De même, des études préparatoires ont été entreprises en Turquie en vue d’inclure, en s’appuyant sur les conclusions de la présente étude, les entreprises d’étudiants dans le programme de l’enseignement professionnel. Des données quantitatives n’ont pu être obtenues en ce qui concerne l’Espagne, l’Italie, les Pays-Bas, la Roumanie et la Slovaquie.
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Belgique 9



République tchèque



Danemark



Allemagne



Estonie



France



Irlande



Lettonie



Lituanie



Luxembourg



Hongrie



Autriche



Pologne



Finlande



Suède



R-U



Norvège



Estimation du pourcentage d’écoles secondaires proposant ces programmes en 2003-2004 (1er et 2e cycles, tous types d’établissements)



20-25 %



25-30 %



3-5 %



3-5 %



5-10 %



5-10 %



3-5 %



40-50 %



5-10 %



5-10 %



25-30 %



15-20 %



10-15 %



5-10 %



3-5%



10-15 %



40-50 %



30-40 % 10



Nombre d’étudiants ayant participé à un échantillon de programmes en 2003-2004 11.



1 500



4 989



6 375



1 271



10 532



504



4 432



13 656



685



2 450



168



5 470



16 300



19 913



1 199



10.050



45.982



45.592



8



Belgique



TABLEAU: ESTIMATION DU TAUX DE PÉNÉTRATION DES PROGRAMMES «ENTREPRISES D’ÉTUDIANTS» DANS LES ÉCOLES SECONDAIRES



8



Données relatives à la Communauté française.



9



Données relatives à la Communauté flamande.



10



Ce pourcentage est calculé sur la base du nombre total d’écoles primaires et secondaires, étant donné que des mini-entreprises sont également organisées dans le primaire et que le système norvégien combine souvent l’enseignement primaire et le premier cycle de l’enseignement secondaire. Le chiffre serait probablement plus élevé s’il était calculé uniquement pour l’enseignement secondaire. 11



Chiffres tirés d’un échantillon des programmes les plus répandus dans chaque pays, parmi ceux figurant dans le répertoire proposé à l’ annexe.
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4.4. Évaluation et impact Nous tentons, dans les paragraphes qui vont suivre, de donner un aperçu des instruments actuellement utilisés pour l’évaluation de la qualité et de l’efficacité des programmes, ainsi que des travaux de recherche poursuivis pour en mesurer l’impact final. - Évaluation des programmes Tout processus d’évaluation de programmes «entreprises d’étudiants» doit viser à mesurer ou apprécier: a. les compétences acquises par les étudiants; b. les attitudes développées et les intentions manifestées à l’égard de l’entrepreneuriat; c. le degré d’appréciation des programmes par les étudiants. Tous les programmes ne font pas l’objet d’une évaluation systématique, même si, dans la plupart des cas, un retour d’information de la part des enseignants et des étudiants est prévu pendant et/ou après leur déroulement. Cette démarche, qui peut être considérée comme la technique d’évaluation la plus simple et la plus répandue, s’articule autour d’outils tels que: • • • •



l’autoévaluation des étudiants à l’aide de questionnaires; la rédaction par les étudiants, pendant le déroulement du projet, de documents et de rapports qui sont évalués par les enseignants, les conseillers issus des entreprises ou des membres de l’organisme promoteur du programme; des examens réguliers, par les enseignants ou les conseillers, pour juger de la performance des étudiants et de la mini-entreprise d’une manière générale; des questionnaires à compléter par les enseignants.



Plusieurs programmes conjuguent deux outils d’évaluation: une enquête générale basée sur un questionnaire complété par les étudiants et un rapport écrit dans lequel ceux-ci sont invités à évaluer leur propre expérience, afin de fournir une appréciation davantage qualitative. Étant donné, par ailleurs, que l’enseignant est un facilitateur qui suit les diverses étapes de l’activité de la mini-entreprise et qui apporte aide et conseils aux étudiants tout au long du processus, une évaluation directe et immédiate peut être effectuée par l’enseignant/le formateur sur la base de son observation permanente de la manière dont les étudiants exécutent les tâches qui leur sont assignées, de l’esprit d’initiative dont ils font preuve, de la façon dont ils résolvent des problèmes pratiques, etc. L’enquête auprès des participants devrait être organisée de préférence en début et en fin d’activité, afin de pouvoir mesurer l’évolution des attitudes et les nouvelles compétences acquises (tant générales que professionnelles). Dans certains cas, il est procédé, en fin d’année scolaire, à des enquêtes téléphoniques auprès d’un échantillon d’étudiants. Il a été utilement suggéré, dans le but de valoriser au maximum les résultats de l’évaluation, de comparer les conclusions des enquêtes visant à déterminer les progrès en termes d’acquisition de compétences et d’attitudes avec des données relatives à des échantillons d’étudiants n’ayant pas participé à une mini-entreprise, afin de mettre en lumière la valeur ajoutée que ce type de programme peut représenter. L’évaluation est normalement plus systématique dans le cas de programmes inclus dans la structure même du programme national d’études, notamment par le biais d’examens (comme en Autriche, où ce type de programme fait partie de l’examen d’État final) ou d’une 38



évaluation de la qualité de l’enseignement et de l’apprentissage, effectuée dans les écoles par des inspecteurs officiels (comme c’est le cas en Irlande, par exemple). Une évaluation est généralement prévue par les organismes promoteurs des programmes, dans le cadre de concours nationaux de la meilleure mini-entreprise. D’une manière plus générale, ces organismes ont des procédures d’évaluation portant sur l’analyse de données quantitatives et qualitatives. On peut citer parmi les outils d’évaluation moins fréquemment utilisés: • • •



un examen à l’issue du programme; une évaluation effectuée par une instance ou une commission indépendante; l’organisation de groupes de discussion en fin de programme.



La manière la plus efficace de procéder à un examen à la clôture du programme consisterait à prévoir une épreuve pratique, autrement dit à faire participer les étudiants à une journée en entreprise ou à une étude de cas leur faisant appliquer concrètement les aptitudes et notions acquises, tout en observant leur comportement. Les étudiants pourraient, par exemple, travailler dans une firme virtuelle pendant une journée complète – ce qui implique la prise d’importantes décisions commerciales et la gestion d’autres compétences entrepreneuriales, ainsi que l’exécution de toute une série de tâches et de transactions – pour démontrer qu’ils possèdent les qualifications et le savoir-faire requis pour gérer une entreprise. Le Young Enterprise International Examination est organisé dans le cadre des examens internationaux de l’Université de Cambridge en vue d’apprécier les connaissances et compétences acquises par les étudiants à l’issue du Junior Achievement–Young Enterprise Company Programme. Il s’agit d’un examen basé sur l’étude de cas d’une mini-entreprise totalement fictive, dont la description est envoyée aux candidats avant l’examen. Ceux-ci ont donc l’occasion d’en discuter avec d’autres étudiants et des conseillers issus d’entreprises. L’examen, qui vise à établir ce qu’un étudiant a réellement tiré de l’expérience d’une minientreprise, porte sur les compétences clés que tout participant peut acquérir. Cette qualification volontaire est ouverte aux participants de tous les pays du réseau JA-YE Europe. Elle permet à l’étudiant d’obtenir une attestation globale de réussite sous forme d’une certification correspondant à une norme internationale reconnue. Une autre technique efficace d’évaluation consiste à organiser un groupe de discussion au sein duquel enseignants et étudiants peuvent débattre et faire l’analyse détaillée des atouts et des points faibles du programme, des difficultés rencontrées et des compétences acquises. Le groupe de discussion peut être organisé avant ou après la participation au programme (la seconde approche étant notamment adoptée en Irlande dans le cadre du Transition Year «Get up and Go» Mini-Company Programme et du Junior Achievement Company Programme). Une méthode souvent mise en avant – mais peu utilisée – consiste à faire évaluer le programme par un organisme extérieur. Le réseau européen d’entreprises d’entraînement délivre un certificat de qualité «EUROPEN», qui fixe des règles communes en matière d’évaluation des entreprises virtuelles. L’instauration de critères de qualité à l’échelon européen a été soutenue par la Commission à travers le programme Leonardo da Vinci12.



12



Des informations complémentaires concernant l’analyse et l’élaboration de critères de qualité minimums peuvent être consultées sur le site EUROPEN: www.europen.info/leonardo .
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Une bonne évaluation des programmes organisés en milieu scolaire permet de rendre hommage aux projets couronnés de succès, de mettre en évidence les difficultés éventuellement rencontrées et de remédier aux carences détectées. Les directions d’établissements devraient veiller, lors de ce processus d’évaluation, à prendre en compte les points de vue et avis de toutes les parties intéressées, à savoir les étudiants, les coordonnateurs des mini-entreprises, les enseignants, les bénévoles issus d’entreprises et de la collectivité locale, les parents et les organismes promoteurs des programmes. - Impact des programmes Les principaux indicateurs proposés pour l’analyse de l’impact sont: a) les attitudes affichées par les étudiants à l’égard de l’entrepreneuriat; b) le nombre d’étudiants qui créent une entreprise au terme de leurs études. En ce qui concerne le deuxième indicateur, des analyses pourraient, d’une manière plus générale, montrer de quelle manière et dans quelle mesure ces programmes sont utiles aux étudiants par la suite. Outre le nombre d’étudiants qui créent leur propre entreprise, ces enquêtes pourraient fournir des informations concernant la carrière ultérieure des anciens élèves (le type d’emploi qu’ils occupent et leur taux d’emploi, par exemple), étant entendu que ces données doivent être comparées à celles relatives aux étudiants qui n’ont pas participé à une mini-entreprise. Pour l’heure, cette recherche n’est pas suffisamment poussée en Europe, où les enquêtes destinées à mesurer l’impact de ce type d’activité sur les étudiants sont encore, tant au niveau national qu’au niveau de programmes particuliers, l’exception plutôt que la règle. Les quelques éléments disponibles confirment néanmoins que ces programmes sont un moyen efficace de promouvoir concrètement l’esprit d’entreprise chez les jeunes. En 2002, Young Enterprise Sweden a réalisé une enquête parmi les étudiants ayant participé à ses programmes mini-entreprises depuis 198013. Il en ressort que 7 % des répondants géraient encore une entreprise et que 13 % d’entre eux avaient, à un moment ou un autre, créé leur propre entreprise. Cette proportion tendait à augmenter avec l’âge, puisqu’elle atteignait 19 % dans le groupe des 29 ans et plus. Les anciens étudiants YE ont, au fil des ans, occupé 16 000 personnes dans les entreprises qu’ils ont créées. La plupart des étudiants (87 %) estimaient avoir amélioré, grâce au programme, leur connaissance de la gestion d’une entreprise et leur capacité de solution des problèmes. Ils ont également indiqué avoir acquis une plus grande confiance en eux-mêmes et amélioré leur aptitude à travailler avec d’autres personnes. L’enquête effectuée par Young Enterprise Norway14 aboutit à des conclusions analogues, puisque 9,7 % des répondants ayant participé au programme avaient créé leur propre entreprise à la sortie de l’enseignement secondaire supérieur et que 20,5 % des répondants âgés de 25 à 34 ans avaient créé leur propre entreprise. Au niveau national, le taux correspondant s’établissait, pour le groupe des 25 à 34 ans, à 4,5 %15. L’enquête norvégienne montre que 30 % de ceux qui ont créé une entreprise au terme de leur scolarité secondaire supérieure, et 50 % des dirigeants d’entreprises, sont des femmes. Celles13



Ung Företagsamhet, «Que s’est-il passé ensuite?», 2002, CMA - Centre Market Analysis AB.
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«Que s’est-il passé ensuite?», 2003, M. Luktvasslimo.



15



Kolvereid et Alsos, chiffres de 1997.
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ci représentent également, en Norvège, 19 % des propriétaires d’entreprises, 11,3 % des présidents de conseil d’administration et 16,5 % des administrateurs d’entreprises – ce qui tendrait à montrer que les programmes «mini-entreprises» contribuent également à accroître le pourcentage de femmes occupant des postes élevés dans l’encadrement. Il semble que la mise en œuvre de ces programmes favorise l’égalité des chances entre les hommes et les femmes en termes d’accès aux postes d’encadrement supérieur. L’impact de ces activités est confirmé par une étude plus récente, publiée en 2005, qui estime à 26,6 % le taux de création d’entreprises parmi les anciens âgés de 29 ans et plus16. Ce sont, au total, 16,6 % des répondants ayant participé à un programme «mini-entreprise» qui ont créé une ou plusieurs entreprises (contre 9,7 % lors de l’enquête précédente). En Belgique, les résultats d’une étude réalisée au sein de la Communauté flamande17 parmi les étudiants ayant participé à une mini-entreprise au cours des trois dernières années révèlent que neuf jeunes sur dix ont une attitude très positive à l’égard du monde des affaires et qu’un sur cinq déclare vouloir créer sa propre entreprise au cours des cinq années suivantes. En Allemagne, les résultats d’une évaluation interne parmi les participants au programme JUNIOR au cours de l’année scolaire 2003-2004 montrent que plus de 80 % d’entre eux ont amélioré leur compréhension des problèmes économiques et entrepreneuriaux et qu’un sur trois pourrait envisager de lancer sa propre entreprise. JADE – Confédération européenne des Junior Enterprises – a consacré une étude pilote18 à l’évolution de l’esprit d’entreprise et de la confiance en soi des participants aux Junior Enterprises dans le cadre de l’enseignement supérieur. Les conclusions de l’enquête montrent que 80 % des personnes interrogées font état d’une capacité de confiance en soi, 98 % d’une capacité d’évolution et 79 % d’une capacité de créativité. Il semblerait donc que les participants aient pleinement acquis les qualités attendues de futurs entrepreneurs. Junior Achievement – Young Enterprise Europe a réalisé une enquête intitulée «Enterprise 2010 - the Next Generation »19, qui s’adressait à 10 000 élèves de l’enseignement secondaire, tant participants que non-participants à des programmes JA-YE, et portait sur leur attitude visà-vis de l’entrepreneuriat. L’enquête, qui compare les résultats relevés dans 26 pays, devrait se répéter tous les trois ans. Les premiers résultats font apparaître que 77 % des étudiants inscrits à des programmes d’éducation à l’entrepreneuriat déclarent qu’ils pourraient envisager une activité indépendante et que les jeunes n’ayant pas suivi ce type de formation se montrent beaucoup plus réticents que les participants aux programmes JA-YE vis-à-vis de cette option de carrière.
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M. Haugum, Ungdomsbedrifter og entreprenørskap 2005. Nord-Trøndelagsforskning, Steinkjer.
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VLAJO, 2001.
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Professeur Renaud Redien-Collot, Advancia Paris et Mojca Jesenovec, Senior Project Manager, JADE www.jadenet.org. 19



Résultats définitifs disponibles à partir d’octobre 2005 sur: www.ja-ye.org.
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5. Exemples d’expériences réussies



¾



Miera – Supports à bananes (Belgique)



Un groupe de six étudiants du Vti Mariendaal Instituut de Diest (Belgique), tous passés maîtres en absence non motivée, ont créé la mini-entreprise «Miera» sous la supervision de leur professeur. Leur motivation s’est fortement accrue et ils ont fini par investir leur temps libre dans l’entreprise et dans la fabrication de leurs produits, à savoir des supports à bananes. Avant le démarrage du projet, ils se considéraient comme marginaux et ils manquaient à la fois d’assurance et d’estime d’eux-mêmes. L’expérience de la création d’une entreprise leur a permis d’acquérir l’une et l’autre grâce à la découverte de leurs aptitudes et talents personnels. La relation avec l’enseignant a également évolué, puisque celui-ci a progressivement acquis un statut de conseiller. Deux étudiants du groupe ont créé avec succès leur propre entreprise (toitures D’Hondt).



¾



ALCA Bohne GesmbH – Café et thé (Autriche)



ALCA Bohne GesmbH, fondée en 1993 et implantée dans une école de hautes études commerciales de Neumarkt am Wallersee, dans la région de Salzbourg (Autriche), est une entreprise d’entraînement qui exerce son activité dans le secteur du café et du thé. Elle est gérée par les étudiants de quatrième - et avant-dernière - année de cet établissement, qui sont donc âgés de 17 ou 18 ans. Les étudiants sont familiarisés, au cours des années précédentes, avec les différentes disciplines touchant à la gestion d’entreprise, afin d’être capables de relever le défi de la firme d’entraînement. ALCA Bohne affiche une performance optimale: elle est un partenaire fiable sur le marché national des entreprises d’entraînement, qui compte 950 concurrents environ, et fait figure de référence dans son domaine en Autriche. Elle offre tant à ses étudiants qu’à ses enseignants un travail éducatif durable et de qualité. Bien que son personnel (constitué d’étudiants) change chaque année, l’entreprise parvient à respecter les normes rigoureuses qu’elle s’est fixées, attestant ainsi l’impact de ce type de programme sur la qualité de l’éducation proprement dite. ALCA Bohne collabore avec deux entreprises partenaires réelles, qui soutiennent le projet d’année en année et bénéficient en retour des compétences des étudiants.



¾



S4S – La «Spielmaschine» (Allemagne)



L’entreprise JUNIOR S4S - Students for Students – a été fondée en octobre 2002. Son produit est la «Spielmaschine» (machine à jeux), collection de 166 jeux destinés à des réunions de groupes, des séminaires et des fêtes d’anniversaire. Chaque jeu est classé dans une catégorie spécifique, coté sur la base de critères précis et doté d’informations multiplexées. La série, mise au point par les étudiants eux-mêmes, a été finalisée en février 2003. L’entreprise est parvenue à en vendre plus de 580 exemplaires et son chiffre d’affaires, supérieur à 5 000 euros, lui a permis de réaliser un bénéfice de près de 2 000 euros, ce qui a fait augmenter de quelque 256 % la valeur de l’action. Comme dans toute entreprise JUNIOR, le travail des étudiants a été réparti entre quatre départements: administration, marketing, production et finances. Le département chargé de la commercialisation a réalisé une étude de marché au début du projet et s’est occupé avec succès des relations publiques et de presse, puisqu’il a obtenu des reportages télévisés et radiophoniques, ainsi que de nombreux articles dans la presse écrite. Il a également déterminé différentes manières de vendre le produit (foires, coopération avec une autre entreprise JUNIOR et promotion sur Internet). Le département de production n’a pas seulement pour tâche de fabriquer la Spielmaschine, mais également d’étudier la manière la plus économique de réaliser la version imprimée du produit.
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Les étudiants sont unanimes à souligner le profit tiré d’une telle expérience, qui leur permet de se faire une impression réaliste du monde du travail, de se familiariser avec certains thèmes économiques, d’améliorer leurs compétences personnelles et de renforcer leur capacité de travailler en équipe. Certains étudiants ont poursuivi l’activité après que l’entreprise JUNIOR a été liquidée au terme du programme. ¾



R@ - Souris informatique (Estonie)



L’entreprise d’étudiants R@ a été créée en 2003-2004 dans une école d’enseignement secondaire supérieur d’un petit village estonien. Elle y était proposée en tant qu’activité hors programme. Le produit mis au point était une souris informatique recouverte de tissu et présentant l’aspect d’un jouet. Sa bonne stratégie de vente a permis à l’entreprise d’étudiants de faire connaître et de diffuser largement son produit en Estonie, et de faire elle-même l’objet de plusieurs articles dans les journaux. Plusieurs participants à ce projet ont achevé l’enseignement secondaire, suivent maintenant des études supérieures et ont l’intention de créer leur propre entreprise. Cet exemple revêt une importance toute particulière en Estonie, où les petits villages du sud sont confrontés à un taux de chômage très élevé et où l’esprit d’entreprise est insuffisamment développé. Il est même difficile de trouver, au niveau des entreprises locales, des conseillers disposés à aider les étudiants. Tous les membres du groupe affirment avoir acquis un nouveau mode de pensée – ils perçoivent désormais l’entrepreneuriat comme une option de vie importante et manifestent la volonté de promouvoir les entreprises d’étudiants en raison de leur rôle pédagogique. Les succès remportés et l’écho que la presse y a réservé ont largement contribué à faire connaître les mini-entreprises aux étudiants, ainsi qu’à leurs parents.



¾



«School Days» – Annuaire scolaire (Irlande)



School Days est un exemple de mini-entreprise réelle, fondée par 16 élèves d’une école secondaire pour filles de Dublin dans le cadre du Transition Year «Get up and Go» Mini-Company Programme. Les étudiantes de dernière année avaient réclamé un annuaire (yearbook) et demandé aux élèves en année de transition de le réaliser dans le cadre du Mini-Company Programme. Après quelques réunions et une vaste étude de marché, l’idée a été jugée bonne et réalisable. Cette mini-entreprise avait pour objectif de produire un «instantané» de l’année scolaire 2003-2004 sous la forme d’un annuaire de 32 pages réalisé en format A4 sur papier glacé tout en couleurs. Grâce à leurs actions publicitaires, à l’obtention d’un parrainage et à la vente du produit, les étudiants ont réalisé un bénéfice de 3 600 euros, tout en ayant l’occasion d’acquérir une expérience de première main en matière de planification, de création et de gestion d’une entreprise commerciale. La naissance de l’idée du produit et la planification de l’entreprise ont été au cœur du processus qui a permis aux étudiants d’identifier les premières étapes du démarrage d’une entreprise.



¾



Presnatch – Crochet «Preventor» (Suède)



La démarche commerciale de la mini-entreprise «Presnatch» vise à proposer une solution au problème du vol des sacs à main et autres vols à la tire dans des lieux publics tels que des cafés, restaurants ou hôtels, et de rendre ainsi la vie plus sûre et plus confortable pour les clients. L’entreprise Presnatch, qui a travaillé en étroite collaboration avec la police suédoise, a mis au point et commercialise le crochet novateur «Preventor», qui empêche les vols de sacs à main dans les restaurants et les bars. Le crochet est placé sous la table en face de chaque chaise, que ce soit dans un café, dans un restaurant ou dans un hôtel: les clients de passage peuvent y accrocher leur sac, ce qui leur évite l’inconfort de le garder sur les genoux.
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Pour s’assurer la propriété du modèle, les étudiants ont déposé une demande de droits exclusifs sur le produit «Preventor» auprès de l’Office suédois des brevets. L’entreprise Presnatch exerce son activité sur un marché en constante progression et son produit reste, à ce jour, unique en Suède. Elle ambitionne une croissance rapide avant l’arrivée de concurrents. Les perspectives commerciales étant extrêmement prometteuses, les étudiants ont décidé de poursuivre cette activité durant leurs études universitaires. ¾



Dogbag - Sacs écologiques pour excréments canins (Norvège)



Cinq jeunes filles d’une école secondaire supérieure ont formé une entreprise baptisée Dogbag avec l’idée de créer un sac écologique pour excréments canins. Les sacs traditionnels présentent en effet l’inconvénient qu’ils renferment de la matière organique, mais qu’eux-mêmes ne sont pas biodégradables et polluent, dès lors, l’environnement. Les recherches effectuées par ces étudiantes leur ont permis de trouver une matière plastique écologique, qui se décompose après quatre jours environ. Ayant obtenu un prêt pour leur investissement initial, les étudiantes ont pris contact avec une entreprise locale qui a produit 1 000 rouleaux de ces sacs, mis en vente dans un des grands supermarchés du district. La chaîne de distribution alimentaire a trouvé l’idée tellement intéressante qu’elle a conclu un contrat de distribution exclusive avec la mini-entreprise. Il est rapidement apparu que les 1 000 rouleaux ne suffiraient pas et qu’il fallait en produire davantage.
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6. Conditions cadres, soutien et rôle des politiques mises en œuvre 6.1. Sources de financement et soutien du secteur privé La plupart des programmes «entreprises d’étudiants» sont des initiatives d’organismes extérieurs (ONG notamment), et non du système éducatif proprement dit, même s’ils bénéficient, dans certains cas, d’une aide importante de la part du secteur public. Cette situation, conjuguée au fait qu’ils se déroulent parfois en dehors du cursus strictement scolaire, explique le niveau souvent insuffisant de leurs ressources financières. Les activités sont souvent tributaires d’une participation intensive du secteur privé, que ce soit sous la forme d’un financement ou d’une contribution en nature. Selon le pays ou le programme spécifique considéré, les ressources financières proviennent principalement du secteur public (c’est notamment le cas en Autriche, en France et en Norvège) ou du secteur privé (République tchèque, Lettonie, Pays-Bas et Pologne, par exemple). Un rapide survol des sources de financement de ce type de programmes fait apparaître une très grande diversité, tant en termes de situations qu’en termes de solutions. Dans la plupart des cas, une large part du financement (80 % ou davantage) est assurée par le secteur public ou par le secteur privé, une répartition plus équilibrée entre les deux sources restant assez rare (Danemark, Irlande et Suède notamment). Ce constat pourrait être le signe d’une certaine difficulté à conjuguer fonds publics et fonds privés. Les ressources allouées par l’UE, dans le cadre du Fonds social européen (FSE) et de programmes du type Leonardo da Vinci en particulier, peuvent largement contribuer au développement de ces activités. Ainsi en France, le soutien du FSE contribue notablement à accélérer l’adaptation de l’enseignement professionnel au nouveau contexte socioéconomique. L’apport financier du FSE permet en effet d’appuyer de manière systématique la création de liens entre les écoles et les entreprises, et de développer dans le pays un certain nombre de projets d’entrepreneuriat, y compris ceux qui se fondent sur les entreprises d’étudiants, dans des écoles techniques et professionnelles de l’enseignement secondaire20. En Grèce également, un important projet concerne la gestion d’entreprises virtuelles dans les établissements du deuxième cycle de l’enseignement technique secondaire et les établissements de formation professionnelle initiale, dans le cadre du programme opérationnel en faveur de l’éducation. Le concept d’entreprise virtuelle retenu dans ce contexte tient d’ores et déjà compte de la définition de l’entreprise d’étudiants énoncée dans le présent rapport. Toutes les écoles techniques auront, dès l’année 2005-2006, la possibilité de participer à cette initiative pendant une période de deux ans. En ce qui concerne le secteur privé, l’aide financière provient principalement d’entreprises, de fondations et d’associations professionnelles individuelles. Le rôle des banques est important dans plusieurs pays. Il arrive également que la première source de financement consiste dans les droits de participation acquittés par les écoles et les étudiants. Les contributions en nature du monde des affaires sont au moins aussi importantes que l’appui strictement financier. Elles se concrétisent par l’apport d’une expertise et d’un savoirfaire en matière d’organisation des programmes; par une participation directe à travers l’implication de conseillers, de consultants ou de tuteurs; par l’offre d’une formation spécifiquement destinée aux enseignants; par l’octroi d’un libre accès aux locaux et bureaux; 20



Révision des programmes du FSE pour la période 2004-2006. AXE 3 – Mesure 4: Faciliter le passage de l’école au travail.
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et par une assistance lors de l’organisation de manifestations telles que des foires commerciales, etc. Un atout non négligeable réside dans la possibilité de recourir à un groupe de conseillers qui mettent leur compétence à la disposition des étudiants, éveillent leur intérêt pour le monde de l’entreprise et participent directement aux activités en qualité de spécialistes. Il convient de souligner que les étudiants qui ont participé à un programme de type «minientreprise» constituent un véritable vivier pour les entreprises, car ils ont acquis une expérience directe et diverses compétences particulièrement utiles à toute organisation dynamique. Cet argument convainc souvent les entreprises à prendre part aux programmes. •



En Allemagne, le programme JUNIOR est parrainé par la compagnie d’assurances Gothaer depuis 1997. Les assurances proprement dites sont un élément très important pour les étudiants et leurs professeurs. Gothaer offre une assurance responsabilité civile à chaque mini-entreprise pour son activité commerciale, de même qu’une assurance responsabilité du fait des produits et une assurance contre les accidents corporels – ce qui va au-delà des assurances habituellement souscrites par les écoles. Grâce à ces procédures, JUNIOR cherche à éviter de faire inutilement supporter des risques aux mini-entreprises. Gothaer fournit en outre des experts lors de séminaires, des examinateurs lors de concours entre mini-entreprises et une aide dans le cadre des relations avec le public et les médias.



•



En Espagne, la société de banque CAJASTUR est un intervenant de premier plan dans le programme EJE (Empresa Joven Europea). Elle propose aux entreprises d’étudiants des prêts sans intérêts, ainsi que la possibilité d’ouvrir des comptes bancaires avec des ristournes non négligeables en termes de frais et de charges. Les mini-entreprises prennent rendez-vous avec le directeur de l’agence locale pour demander le prêt. Elles doivent, lors de cette rencontre, présenter un plan d’affaires et en faire le commentaire détaillé.



•



En Suède, Young Enterprise a mis au point une formule de collaboration entre ses financiers et partenaires, et toutes les filiales régionales Young Enterprise du pays travaillent sur la base de ce modèle. Le but est d’établir clairement ce que les bailleurs de fonds obtiennent lorsqu’ils soutiennent Young Enterprise. Le modèle prévoit trois catégories de partenaires (Or, Argent et Bronze) et les avantages offerts aux parraineurs vont de l’apposition d’un grand logo sur tous les documents nationaux de présentation/d’information Young Enterprise à la possibilité d’utiliser le logo Young Enterprise dans le cadre de leurs propres actions de marketing.



6.2. Conditions cadres et soutien du secteur public Inclusion dans le programme d’études Les mini-entreprises peuvent être organisées en tant que partie intégrante du programme scolaire ou en dehors de celui-ci. Si les deux formules coexistent dans un certain nombre de pays, ce type d’activité se déroule, dans d’autres, soit principalement dans le cadre du cursus officiel (République tchèque, Finlande, Irlande, Autriche et Norvège), soit principalement en tant que programme parascolaire (Belgique21, Estonie, Allemagne et Suède). Par ailleurs, la gestion des mini-entreprises peut avoir lieu pendant les heures de cours normales, ou constituer un projet parascolaire ou extrascolaire mené en dehors des horaires. La plupart des 21



Communauté française.
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pays appliquent les deux approches, mais quelques-uns, tels que la Belgique (Communauté française), l’Estonie et le Luxembourg, organisent principalement les programmes «entreprises d’étudiants» en dehors des heures de cours normales. Les activités totalement périscolaires présentent le grand inconvénient d’obliger les enseignants à prester des heures supplémentaires sans être toujours récompensés de cette surcharge de travail. Même si les activités du type «entreprises d’étudiants» sont souvent, voire généralement, mises en œuvre dans le cadre du cursus scolaire, elles ne font pas pour autant l’objet d’une reconnaissance ou d’une promotion suffisante de la part des autorités responsables de l’éducation, et elles se heurtent à des difficultés d’intégration dans le programme officiel. Les problèmes posés à cet égard sont liés à l’obligation de respecter les objectifs fixés pour chacune des disciplines, à la surcharge du programme d’enseignement et au manque de temps disponible pour développer le contenu des différentes matières, à la difficulté d’appliquer une approche transversale à certains programmes, et enfin au manque de motivation du corps enseignant. S’il arrive qu’un manque de flexibilité pose problème dans certains cas, on peut considérer que les écoles jouissent partout d’une autonomie suffisante pour mettre en œuvre des programmes «entreprises d’étudiants», que ce soit sous la forme d’une activité intégrée au cursus ou d’une activité périscolaire. L’obstacle principal résiderait plutôt dans la réticence des écoles et des enseignants à s’engager dans des programmes qui ne sont pas soutenus, recommandés ou reconnus par les autorités en charge de l’éducation. L’inclusion officielle de programmes «entreprises d’étudiants» en tant qu’option du cursus national ou régional a une incidence positive sur leur taux de pénétration et de réussite, car elle renforce la motivation des enseignants et permet de prévoir un nombre suffisant d’heures d’enseignement. Il n’en reste pas moins qu’un certain nombre d’heures supplémentaires et un certain volume de travail extrascolaire sont généralement nécessaires de la part des étudiants, en particulier lorsqu’ils gèrent une mini-entreprise dont l’activité consiste à vendre des biens ou des services réels. La reconnaissance formelle dans le cadre du cursus national est plus systématique dans l’enseignement secondaire professionnel, où ces programmes mettent en œuvre des entreprises virtuelles ou d’entraînement, plutôt que des entreprises réelles (c’est notamment le cas en Autriche, en République tchèque et en Finlande). Ces programmes sont plus rarement reconnus ou recommandés dans le cadre du cursus national de l’enseignement secondaire général. Tel est cependant le cas en Irlande, en Lettonie et en Norvège. •



En Irlande, la formation à l’entreprise a été incluse dans les programmes du Senior Cycle pour ce qui concerne l’année de transition (Transition Year), la filière professionnelle du Leaving Certificate et le Leaving Certificate Applied. Des mini-entreprises peuvent être organisées dans le cadre de chacun de ces programmes.



•



En Lettonie, le volet «Entrepreneuriat» des filières «Notions élémentaires de l’entreprise» et «Sciences commerciales» exige des étudiants qu’ils apprennent à élaborer un plan d’affaires, et cet apprentissage peut se dérouler dans le cadre d’une mini-entreprise.



•



En Norvège, les entreprises d’étudiants et l’esprit d’entreprise font partie du programme en tant que projet pratique; il s’agit en l’occurrence d’une matière facultative proposée au premier cycle de l’enseignement secondaire (classes 8 à 10) et qui représente, au total, un minimum de 228 heures réparties sur trois ans. Les élèves peuvent choisir entre cette option et une seconde langue étrangère. Cette dernière devenant obligatoire à partir de 2006, le projet pratique sera proposé aux élèves en tant que programme d’études distinct. 47



En ce qui concerne les exemples d’approche régionale, il convient de citer l’Allemagne où, dans le Land de Bade-Wurtemberg, le programme JUNIOR est accepté en tant que projet dans les classes 11 à 13, tandis qu’en Bavière, les élèves du secondaire pourront, en dixième année et à partir de 2005-2006, choisir la «création d’une mini-entreprise» comme matière facultative. En Espagne également, la Principauté des Asturies a inclus le programme Empresa Joven Europea dans le cursus régional du premier cycle de l’enseignement secondaire. Dans ce contexte, et tout en estimant que l’enseignement de l’entrepreneuriat doit être explicitement inclus dans le cursus officiel en tant qu’objectif général, les experts s’accordent à considérer que les activités de type «entreprises d’étudiants» devraient être proposées au titre d’option dans ce cursus. Leur mise en œuvre devrait reposer sur une base juridique, mais différentes pistes pourraient être ouvertes au niveau des écoles, lesquelles resteraient libres de décider si elles intègrent ou non ces activités dans leur programme. Il conviendrait donc de ne pas imposer les activités de type «mini-entreprises», mais de les encourager en les présentant comme une option importante du cursus officiel. Formation et soutien des enseignants L’un des grands freins à la diffusion plus large des activités de type «entreprises d’étudiants» est le manque de compétences appropriées (et, partant, de motivation) chez les enseignants, qui ignorent trop souvent comment introduire en classe le concept d’entrepreneuriat et la réalisation de projets dans ce domaine. Ces activités exigent non seulement des connaissances particulières, mais également de nouvelles méthodes pédagogiques, dans la mesure où la fonction de l’enseignant va évoluer vers un rôle de facilitateur. Il convient de sélectionner et de préparer soigneusement les enseignants appelés à participer au développement de minientreprises en milieu scolaire. Leur préparation devrait prévoir, entre autres, une formation aux méthodes didactiques et pédagogiques actives avec un accent tout particulier sur le travail en groupe. Les ressources des écoles étant limitées en termes de moyens financiers et humains, à plus forte raison lorsque les mini-entreprises ne sont pas une option reconnue dans le cadre du programme officiel, les enseignants ne bénéficient pas toujours de la formation et de l’appui dont ils ont besoin pour apprendre à leurs élèves à gérer ce type de projet. Une formation de base est habituellement dispensée aux enseignants par les acteurs extérieurs (ONG, par exemple) qui assurent la promotion des programmes, mais on relève, dans la plupart des pays, une absence de formation systématique (tant initiale qu’en cours d’emploi), organisée ou soutenue par les pouvoirs publics, concernant la mise en œuvre de projets d’entrepreneuriat en milieu scolaire. Il arrive également que les enseignants ne soient guère encouragés par leur établissement à tirer profit des formations proposées. Il est fréquent aussi que le travail supplémentaire presté par les enseignants en dehors de leur horaire normal dans le cadre des entreprises d’étudiants ne soit ni reconnu, ni récompensé, ce qui les dissuade davantage encore de s’engager dans ce type d’activité. Aide publique aux programmes «entreprises d’étudiants» Dans la plupart des pays, les programmes «entreprises d’étudiants» bénéficient d’une certaine aide (financière ou autre) de la part des pouvoirs publics, mais le niveau de ce soutien est souvent considéré comme insuffisant pour élargir la diffusion de ce type d’activité. La forme d’aide publique la plus répandue est financière. Comme nous l’avons déjà indiqué, l’organisation des programmes «mini-entreprises» est principalement financée, dans un 48



certain nombre de pays, par le secteur public. Souvent, cette aide n’a cependant pas un caractère systématique, mais est attribuée sur la base de projets ponctuels ou uniquement à l’échelon local, ce qui ne favorise guère la planification à long terme, ni l’expansion des programmes en question. Dans quelques pays, les pouvoirs publics ont instauré une coopération structurée avec les ONG chargées de l’organisation des programmes en les associant à l’élaboration d’une stratégie nationale d’éducation à l’entrepreneuriat (Danemark, Norvège). En Norvège, Young Enterprise est un partenaire important du gouvernement dans la mise en œuvre de nombreuses actions décrites dans la stratégie nationale d’éducation à l’entrepreneuriat. Des fonds publics sont alloués à Young Enterprise Norway par le ministère des collectivités locales et du développement régional, par le ministère du commerce et de l’industrie, et par le ministère de l’éducation et de la recherche. La promotion active de ces programmes par les pouvoirs publics auprès des enseignants et des établissements scolaires peut également améliorer leur diffusion. En Belgique, le ministère adresse des lettres d’invitation aux chefs d’établissement en vue de les encourager à participer au programme. En Pologne, la promotion des programmes «mini-entreprises» incombe aux directeurs d’école. Le plus souvent, ces activités promotionnelles restent cependant isolées ou ne font pas l’objet d’une campagne suffisamment intensive et systématique. En Finlande, une aide financière est accordée aux écoles pour assurer le bon fonctionnement des entreprises d’entraînement et une visibilité permanente est garantie grâce aux forums du secteur public (pages de l’administration scolaire sur Internet, par exemple). L’administration scolaire adresse également une lettre d’encouragement et une brochure d’information à toutes les écoles finlandaises pour les inviter à participer au Young Enterprise Company Programme. Enfin, comme il a déjà été signalé, la reconnaissance officielle de ces activités est un facteur clé de leur succès. Une certaine forme de reconnaissance existe dans plusieurs pays, allant du simple soutien moral (déclaration du ministère, par exemple) à des mesures plus concrètes et plus efficaces, telles que l’inclusion explicite des entreprises d’étudiants en tant qu’option recommandée dans le cursus scolaire. En Autriche, les programmes «entreprises d’étudiants» sont obligatoires ou recommandés dans le cursus de tous les types d’établissements secondaires techniques et professionnels. Les pouvoirs publics rémunèrent et récompensent les enseignants qui organisent ces activités, et assurent leur perfectionnement professionnel. Le secteur public finance également des centres de services pour les deux programmes actuellement mis en œuvre en Autriche (Firmes d’entraînement et Junior). Dans plusieurs pays, l’organisation de programmes «entreprises d’étudiants» se heurte à d’importants problèmes pratiques en raison d’un cadre réglementaire et administratif trop imprécis (en ce qui concerne la fiscalité des mini-entreprises, par exemple). Ce problème est évoqué plus en détail au point 6.3. Le groupe d’experts a été invité à définir une série d’indicateurs destinés à mesurer à quel point la politique des pouvoirs publics favorise le développement d’activités du type «minientreprises» et, d’une manière plus générale, une éducation à l’entrepreneuriat basée sur un 49



apprentissage par la pratique. Ces indicateurs sont proposés ci-après en tant qu’outils éventuels d’évaluation de l’action publique dans ce domaine. Indicateurs d’une politique favorable à l’éducation à l’entrepreneuriat: 1) Une stratégie générale de promotion de l’éducation à l’entrepreneuriat en milieu scolaire est mise en place par l’administration. 2) Il existe un cadre réglementaire ou administratif, ou un accord, qui reconnaît les minientreprises en tant qu’outil pédagogique et qui leur garantit un fonctionnement sans entraves. 3) Les programmes «entreprises d’étudiants» sont officiellement reconnus ou recommandés par les autorités en charge de l’éducation dans le cadre de l’enseignement secondaire tant général que professionnel, et des lignes directrices sont publiées en vue de leur mise en œuvre. 4) Les écoles jouissent d’une flexibilité, d’une autonomie et d’une liberté suffisantes pour créer des entreprises d’étudiants dans le cadre du cursus scolaire ou au titre d’activités extrascolaires, et sont incitées à adopter cette pédagogie. 5) Les enseignants reçoivent une formation spéciale, dans le cadre de leur formation initiale ou de leur formation en cours d’emploi, sur la manière d’introduire les programmes «entreprises d’étudiants» en classe. 6) Les efforts et le travail supplémentaire consacrés par les enseignants aux programmes «entreprises d’étudiants» sont reconnus et récompensés. 7) Les organismes extérieurs (ONG notamment) assurant la promotion des programmes «entreprises d’étudiants» bénéficient d’un soutien de la part des pouvoirs publics, et/ou ont conclu avec ceux-ci un accord relatif à la mise en œuvre de ces programmes dans les écoles.



6.3. Statut juridique et administration des entreprises d’étudiants Les programmes «entreprises d’étudiants» rencontrent, dans un certain nombre de pays, des problèmes d’ordre administratif et fiscal en raison du statut juridique parfois mal défini des mini-entreprises qui exercent une activité économique réelle. Lorsqu’elles ne sont pas reconnues en tant qu’instrument pédagogique par les autorités financières et/ou lorsqu’elles ne font pas l’objet de réglementations spécifiques, les minientreprises peuvent être tenues de se conformer aux mêmes exigences administratives que les entreprises réelles. Des difficultés sont notamment signalées, à des degrés divers, en République tchèque, Estonie, Lettonie, Pologne, Espagne et Suède. L’absence de cadre réglementaire ou administratif spécifique, ou d’accord avec les autorités financières, peut avoir une incidence majeure sur l’engagement des écoles, et même entraver la mise en œuvre des programmes, lorsque les préoccupations des enseignants et des chefs d’établissement portent prioritairement sur les aspects économiques et juridiques de l’activité. 50



Les principales difficultés pratiques peuvent être résumées comme suit: •



respect des procédures bureaucratiques et administratives;



•



aspects fiscaux: paiement de l’impôt sur le revenu et de la taxe sur la valeur ajoutée;



•



problèmes comptables;



•



responsabilité civile et autre des mini-entreprises, ainsi que des étudiants et des enseignants qui y participent;



•



impossibilité de collaborer avec des entreprises réelles et d’effectuer des opérations bancaires;



•



plaintes éventuellement déposées par des entreprises réelles (problèmes de concurrence).



Il arrive que des directeurs d’établissement refusent l’organisation de mini-entreprises dans leur école par crainte de problèmes avec leur autorité de tutelle en cas de contrôle relatif aux activités illicites. Il est également arrivé que des autorités locales interviennent dans l’activité de mini-entreprises, ou à l’occasion d’événements tels que des foires commerciales, en leur demandant de respecter les mêmes règles et d’accomplir les mêmes formalités que celles que la loi impose aux entreprises commerciales officiellement enregistrées. Les entreprises d’étudiants ne peuvent, dans un contexte aussi peu propice, participer pleinement à la vie économique – ce qui constitue un frein important à la création de minientreprises et au processus d’apprentissage des étudiants, étant donné que la pédagogie repose sur le principe même de l’expérience pratique. N’ayant pas d’existence légale, les minientreprises ne peuvent émettre ou recevoir de factures en leur nom. Ce sont alors les organismes responsables des programmes qui en assument les procédures administratives et financières, ou bien les étudiants agissent en tant que personnes physiques. Il arrive également que les étudiants n’aient aucune possibilité de coopérer légalement avec d’autres entités commerciales (vendre leurs produits à des magasins, passer des commandes plus importantes, acheter des fournitures à de meilleures conditions dans des centres de distribution, etc.). Enfin, les mini-entreprises ne sont pas toujours autorisées à ouvrir un compte en banque et n’ont dès lors aucun moyen d’effectuer des paiements par transfert bancaire. La pédagogie fondée sur les mini-entreprises ne pourra se développer que si les limites et les droits de ces entités sont clairement établis. Les dispositions législatives ou administratives devraient permettre aux étudiants de traiter avec des entreprises réelles (vendre leurs produits à des magasins, par exemple) sans supporter le même niveau de risque et d’approcher ainsi de beaucoup plus près le monde économique réel. Si un cadre réglementaire a été spécifiquement établi à l’intention des entreprises d’étudiants ou si des accords entre les organismes promoteurs et les autorités financières ont été conclus dans plusieurs pays (Belgique, Allemagne, Finlande, Pays-Bas et Norvège, par exemple, aucune action dans ce sens n’a été nécessaire dans d’autres, étant donné que le cadre en place n’entravait nullement l’activité des mini-entreprises. En Belgique, l’administration de la TVA a exonéré, par décision administrative officielle, les entreprises d’étudiants du versement de la taxe sur la valeur ajoutée. En Finlande, le fisc a instauré des règles applicables aux mini-entreprises relevant d’un programme pédagogique. Ces règles précisent notamment, afin d’éviter tout problème, la procédure d’inclusion du revenu de la mini-entreprise dans la déclaration d’impôt. Elles préviennent également l’utilisation abusive du statut de mini-entreprise lorsque les activités 51



relèvent de l’entreprise réelle, et fixent les limites de son activité. Une exploitation avec flux financiers est autorisée en milieu scolaire, et il est recommandé à toute entreprise d’étudiants de consulter l’administration fiscale locale lorsque son chiffre d’affaires dépasse 3 000 euros. Un numéro de TVA peut également être obtenu si l’entreprise d’étudiants en a besoin. Aux Pays-Bas, les entreprises d’étudiants ne sont pas enregistrées auprès de la Chambre de commerce, mais auprès de l’organisme promoteur Jong Ondernemen auquel, suite à un accord avec le fisc, les impôts sont également versés pour éviter tout problème administratif (les entreprises d’étudiants ne sont constituées que pour une seule année scolaire). Des assurances sont également prévues pour assurer la protection des mini-entreprises sur le plan de la responsabilité civile et pour leur apporter une assistance juridique. En Norvège, les entreprises d’étudiants ne paient ni impôts, ni TVA. Elles ne sont pas tenues de se faire immatriculer auprès du bureau central chargé de l’enregistrement des entreprises privées, ni de publier un rapport annuel, etc. La réglementation fiscale prévoit la possibilité de réaliser un certain bénéfice sans devoir payer d’impôt. Un programme «entreprise d’étudiants» est souvent organisé en collaboration avec une institution qui lui apporte la certitude juridique et prend les assurances en charge. L’institution informe la mini-entreprise des règles de procédure que les participants doivent respecter. Tel est notamment le cas en Allemagne (Deutsche Kinder- und Jugendstiftung et programme «Schüler unternehmen was!»). En Autriche également, le statut juridique et la structure administrative des entreprises d’étudiants sont garantis par les organismes promoteurs (ACT, Junior) en vertu d’accords spéciaux conclus avec les autorités nationales, afin d’éviter tout problème de droit. Le cadre existant devrait être amélioré, s’il y a lieu, lorsque la gestion d’une minientreprise risque de poser des problèmes administratifs et juridiques aux étudiants, enseignants et écoles qui y prennent part. Cette amélioration pourrait prendre la forme d’accords concrets entre les organismes promoteurs et les autorités compétentes, de réglementations spécifiques ou, de manière plus formelle, de la reconnaissance d’un modèle d’entité de simulation qui aurait tous les attributs d’une entreprise normale, mais qui serait à vocation éducative. Il ne faudrait cependant pas imposer de cadre juridique unique dans les pays où l’éventail des programmes est particulièrement large, car une telle démarche supposerait une certaine uniformisation, alors que la diversité permet précisément aux écoles de choisir les concepts qui leur conviennent le mieux. Des modalités spécifiquement adaptées aux mini-entreprises seraient souhaitables en ce qui concerne l’imposition des bénéfices et la TVA. La participation et la coordination de tous les acteurs sont indispensables. Les organismes promoteurs des entreprises d’étudiants et les ministères de l’éducation, des finances et de l’industrie devraient se mettre d’accord sur des principes communs et y être attentifs. Tout cadre juridique, règlement spécifique ou accord pourrait se fixer les objectifs suivants: •



reconnaître officiellement les entreprises d’étudiants en tant qu’outil pédagogique;



•



définir le champ d’activité de l’entreprise d’étudiants (en tenant compte des différences entre les programmes existants);



•



autoriser l’émission de factures, les transactions financières et l’ouverture de comptes bancaires au nom de l’entreprise d’étudiants; 52



•



assurer une certitude juridique aux membres des entreprises d’étudiants lorsqu’ils traitent avec des entreprises réelles, ou lorsqu’ils réalisent des travaux sur projets pour le secteur privé;



•



accorder l’exonération de la TVA et d’autres avantages fiscaux lorsque les gains ne dépassent pas un montant déterminé (ou, le cas échéant, relever ce montant);



•



définir et distinguer clairement les responsabilités (mini-entreprises, écoles, enseignants).
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7. Conclusions L’éducation à l’entrepreneuriat doit être envisagée au sens le plus large et porter sur le développement de l’ensemble des qualités requises pour devenir un entrepreneur - capacité de prendre des initiatives, de persévérer dans les moments difficiles, de résoudre des problèmes, de trouver des solutions, de se montrer souple et créatif, etc. Les objectifs de tout programme de type «entreprise d’étudiants» doivent englober, au-delà de la simple connaissance des procédures liées à la création d’une entreprise, le développement d’un large éventail de compétences transversales et d’aptitudes entrepreneuriales. Les entreprises d’étudiants sont l’une des meilleures méthodes, et assurément un instrument très efficace, pour stimuler l’esprit d’entreprise en milieu scolaire. Proposer ce type d’activité traduit une volonté de faire connaître aux étudiants les possibilités offertes par la démarche entrepreneuriale et de les doter d’une série d’aptitudes utiles non seulement dans la perspective de leur carrière professionnelle, mais également dans leur vie quotidienne en tant que citoyens actifs et responsables. La participation à une mini-entreprise a notamment pour effet majeur d’inciter davantage de jeunes à saisir certaines opportunités commerciales et à créer leur propre activité, ou à opter pour un démarrage de carrière dynamique dans une petite entreprise désireuse de grandir. Il s’agit, à terme, d’un facteur décisif pour la croissance et la compétitivité en Europe. Ces programmes peuvent jouer un rôle non négligeable dans le cadre des politiques de développement régional: en établissant des liens directs avec la collectivité locale, ils peuvent effectivement avoir pour effet positif, surtout dans les régions en développement ou isolées, d’inciter un plus grand nombre de jeunes à ne pas s’en aller au terme de leurs études. Pour qu’un maximum d’étudiants puissent prendre part à ces activités, il est essentiel qu’un certain nombre de conditions de base soient remplies (cursus se prêtant à leur insertion, autonomie des établissements d’enseignement, financement suffisant, formation et motivation des enseignants). L’élargissement de la diffusion de ces programmes ne devrait pas relever de la seule responsabilité des autorités en charge de l’éducation, car cette expansion exige une coopération entre les différents ministères, les autorités locales, les structures professionnelles, les organisations non gouvernementales et les établissements d’enseignement. La création de liens avec la collectivité locale et le monde des affaires et la participation active de partenaires issus d’entreprises en qualité de tuteurs et de conseillers sont déterminants pour la réussite des programmes. Les autorités éducatives ont un rôle essentiel à jouer, en reconnaissant formellement l’importance de ces programmes et en en faisant une option à part entière et visible du programme cadre d’études, dans la perspective de l’objectif plus large d’une promotion de l’éducation à l’esprit d’entreprise. Il convient de souligner que la plupart des compétences acquises lors de la participation à une mini-entreprise ont une dimension transversale. Travailler dans ce contexte répond donc à de nombreux buts et objectifs fixés dans de cadre d’autres disciplines et apporte une valeur ajoutée à toutes les autres matières enseignées – un argument de poids pour promouvoir les entreprises d’étudiants et convaincre les administrations et chefs d’établissement sceptiques. Les entreprises d’étudiants peuvent être considérées comme un volet important de l’apprentissage tout au long de la vie. C’est dans cette perspective, en effet, que l’éducation
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à l’entrepreneuriat devrait être organisée et encouragée à tous les niveaux, depuis l’enseignement primaire jusqu’à l’enseignement post-universitaire. 7.1. Conclusions principales: Méthodologie Les deux approches, respectivement basées sur l’activité d’une entreprise réelle et sur celle d’une entreprise virtuelle, peuvent donner de bons résultats, à condition que l’activité virtuelle ne soit ni trop abstraite, ni trop isolée: l’interaction avec d’autres étudiants, des enseignants et des conseillers, de même que les contacts avec le monde en dehors de l’école sont en effet des éléments essentiels de tout programme du type «mini-entreprise». Le déroulement de la plupart des programmes recensés couvre une année scolaire (9 à 10 mois), et cette période semble adaptée à l’étude de l’univers complexe de la gestion d’une entreprise. Des programmes plus courts (3 à 5 mois) sont cependant organisés avec des résultats satisfaisants. Les bonnes pratiques en matière de gestion de programmes «entreprises d’étudiants» mettent l’accent sur des aspects tels que le travail en équipe et la liberté laissée aux étudiants de développer leurs propres idées. L’établissement de liens avec le monde des affaires et la collectivité locale, de même que la disponibilité de tuteurs et de conseillers issus des milieux économiques apparaissent comme des facteurs clés de réussite – même s’il est souvent difficile, surtout dans les régions en retard de développement ou isolées, de mobiliser ces bénévoles en nombre suffisant. Diffusion Les étudiants qui prennent part à un programme «mini-entreprise» ne sont encore qu’une minorité, puisqu’ils représentaient moins de 1 % des élèves du secondaire dans la plupart des pays au cours de la dernière année scolaire. On estime toutefois qu’au moins 200 000 étudiants de l’enseignement secondaire participent chaque année à ce type de programme dans les 25 États membres et en Norvège. Ces activités ne doivent pas être imposées, mais plutôt encouragées et recommandées en tant qu’option dans la perspective plus générale de l’éducation à l’entrepreneuriat. Le nombre d’écoles qui offrent ce type de programme apparaît donc comme déterminant. L’Irlande et le Royaume-Uni viennent en tête à cet égard, avec une participation estimée entre 40 et 50 % des établissements d’enseignement secondaire. Ils sont suivis d’un groupe de pays également performants, puisque 30 % environ des écoles secondaires y organisent des programmes «minientreprises». Dans tous les autres pays couverts par l’étude, le taux de participation des écoles secondaires se situe entre 3 et 15 %, des progrès restent donc à faire. Les quelques données disponibles concernant la participation par sexe font état d’un bon équilibre entre les effectifs masculins et féminins, voire d’une participation majoritaire d’étudiantes à certains projets. Ces programmes peuvent être mis en œuvre à tous les niveaux d’enseignement (y compris l’enseignement primaire et l’enseignement supérieur) et dans tous les types d’établissement, qu’il s’agisse d’écoles secondaires d’enseignement général, d’écoles professionnelles ou d’écoles commerciales. Dans la plupart des pays, toutefois, la majorité des étudiants participent à ces activités au cours du deuxième cycle de l’enseignement secondaire. Les 55



activités sont organisées à la fois dans le cadre du programme d’études et durant les heures de cours normales, et en tant qu’activités parascolaire et extrascolaires. Évaluation et impact Même si un certain nombre d’outils d’évaluation, parmi lesquels un retour d’information de la part des étudiants et des enseignants (autoévaluation, rapports, analyse de la performance par les enseignants, etc.) sont régulièrement utilisés, le recours à des techniques plus sophistiquées (évaluation indépendante, examen à la fin du programme, etc.) est encore peu répandu. Il convient de développer la capacité des écoles et des organisateurs de minientreprises d’analyser et d’évaluer les programmes auxquels ils s’engagent. Une bonne évaluation permet en effet de mettre les points positifs en lumière et de remédier aux carences éventuelles. Les travaux de recherche consacrés à l’impact sur la carrière ultérieure des étudiants restent insuffisants en Europe. Les quelques éléments disponibles confirment néanmoins l’efficacité de ces activités en termes de promotion tangible de l’esprit d’entreprise chez les jeunes. Il apparaît en outre que ces programmes exercent une influence positive en matière d’égalité des chances entre les hommes et les femmes. Intégration dans le cursus et application au niveau des établissements Rares sont encore les pays où les initiatives du type «entreprises d’étudiants» sont officiellement reconnues ou recommandées en tant qu’option du programme d’études national – et, lorsqu’elle existe, cette option est souvent proposée dans le cadre de l’enseignement professionnel, plutôt que dans celui de l’enseignement secondaire général. De l’avis général, et quel que soit le pays considéré, les écoles jouissent d’un degré suffisant d’autonomie et de liberté pour inscrire des programmes «mini-entreprises» dans leur cursus ou les organiser à titre d’activité complémentaire. Des blocages résultent de la réticence des établissements et des enseignants à s’engager dans des programmes qui ne bénéficient pas d’un soutien, d’une reconnaissance ou d’une recommandation de la part des autorités en charge de l’éducation. Même lorsque des activités de cette nature sont proposées par les écoles dans le cadre de leur programme, elles se heurtent le plus souvent à un manque de reconnaissance et leur inclusion dans le cursus officiel est difficile. Les problèmes pratiques posés par la mise en œuvre de ces activités sont liés à l’obligation de respecter les objectifs fixés pour chacune des disciplines, à la surcharge du programme d’enseignement et au manque de temps disponible pour développer le contenu des différentes matières, à la difficulté d’appliquer une approche transversale à certains programmes, ainsi qu’au manque de motivation et de perception de la valeur éducative des activités en question de la part du corps enseignant. On constate que ces activités bénéficient d’une meilleure diffusion et d’un taux de réussite plus élevé lorsqu’elles constituent une option officielle du programme cadre d’enseignement défini au niveau national ou régional, car la motivation des enseignants à leur égard s’en trouve accrue. Elles n’exigent pas seulement des connaissances particulières de la part des enseignants, mais aussi une réorientation de leurs méthodes pédagogiques. Par ailleurs, s’il est assez fréquent que les enseignants de la filière professionnelle aient une connaissance ou une expérience de l’entreprise, il n’en va pas de même dans l’enseignement secondaire général. Et si une 56



formation de base est généralement proposée aux enseignants par les promoteurs externes des programmes, on note, dans la plupart des pays, l’absence d’une formation systématique (initiale et continue) qui, organisée ou financée par les pouvoirs publics, serait consacrée à la manière de mettre en œuvre des projets d’entrepreneuriat dans le cadre scolaire; il arrive également que les enseignants ne soient guère encouragés par leur établissement à tirer profit des formations proposées. Des heures supplémentaires et un travail extrascolaire sont souvent indispensables, surtout dans le cas de mini-entreprises qui vendent des produits ou des services réels. Les heures prestées par les enseignants en plus de leur horaire normal sont rarement reconnues et rémunérées, ce qui tend à dissuader les intéressés de s’impliquer dans ce type d’activité. Financement et mesures d’appui Les programmes «entreprises d’étudiants» sont, dans la plupart des cas, promus et organisés par des acteurs extérieurs (ONG, par exemple), et non par le système éducatif proprement dit, même s’ils bénéficient dans certains cas d’une aide importante de la part du secteur public. Cette situation, conjuguée au fait qu’ils se déroulent parfois en dehors du cursus strictement scolaire, explique le niveau souvent insuffisant de leurs ressources financières. Les activités sont tributaires d’une forte participation du secteur privé, que ce soit sous la forme de financements ou de contributions en nature. Selon le pays et le programme, les ressources financières proviennent principalement du secteur public ou principalement du secteur privé (entreprises, associations professionnelles, fondations, banques). Les programmes «entreprises d’étudiants» reçoivent presque partout une certaine aide (financière ou autre) des pouvoirs publics, dont le niveau est cependant perçu comme généralement insuffisant pour élargir la diffusion de ce type d’activités. L’aide publique peut prendre la forme d’un financement, d’une promotion active auprès des enseignants et des écoles, d’une reconnaissance officielle, d’une inclusion en tant qu’option recommandée du programme-cadre d’études, d’une coopération avec les organismes promoteurs et (le cas échéant) d’une levée des barrières administratives. L’aide financière publique est parfois allouée à des projets ponctuels et, partant, limitée dans le temps, ce qui nuit à la durabilité des activités. L’organisation des programmes se heurte, dans un certain nombre de pays, à d’importantes difficultés pratiques en raison d’un manque de clarté du cadre juridique et administratif (concernant des aspects tels que la fiscalité des mini-entreprises ou la possibilité de traiter avec des entreprises réelles). Ailleurs, un cadre réglementaire spécifique a été mis en place pour ce type d’entreprise, ou des accords ont été conclus entre les organisations promotionnelles et les autorités financières.



7.2. Perspectives Les programmes du type «mini-entreprise» rencontrent un succès croissant en Europe, mais ne sont pas encore proposés à l’ensemble des étudiants. Seule une minorité d’écoles les
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organisent puisque, dans la plupart des pays de l’UE, ils figurent au programme d’enseignement de moins de 15 % des établissements secondaires. Sans sous-estimer pour autant l’efficacité d’autres outils pédagogiques, on peut affirmer qu’en raison de leur pédagogie fondée sur l’apprentissage par la pratique, ces programmes devraient faire partie intégrante de toute stratégie visant à stimuler les attitudes et compétences entrepreneuriales. Quiconque observe une entreprise d’étudiants en activité, ou en propose les produits, est frappé par les aptitudes personnelles que ce type de programme parvient à valoriser chez les jeunes, et plus particulièrement leur enthousiasme, leur esprit d’innovation, la créativité, la confiance en soi et la capacité de communiquer. Les attitudes ainsi développées, et les résultats obtenus, sont conformes aux objectifs que toute filière éducative, au niveau de l’enseignement secondaire surtout, devrait chercher à atteindre. S’ils étaient largement appliqués, ces programmes pourraient avoir un impact considérable au sein de notre société, où la volonté d’entreprendre fait encore trop souvent défaut. Ils permettent, en effet, de faire prendre conscience des possibilités offertes par la démarche entrepreneuriale, tout en offrant une expérience pratique de l’exploitation d’une idée commerciale et du rôle de l’entrepreneur. Les principaux obstacles à l’expansion de ces programmes sont, à l’heure actuelle, le manque de reconnaissance, l’absence de rôle visible dans le cursus, le manque de motivation des enseignants et de formation spécifique à leur intention, une promotion insuffisante de la part des pouvoirs publics auprès des écoles et des ressources financières trop limitées pour permettre une planification à long terme et garantir la viabilité de ce type d’activité. En réalité, les programmes «entreprises d’étudiants» se heurtent très souvent aux mêmes problèmes et obstacles (fragmentation, manque de reconnaissance, etc.) que le développement de l’éducation à l’entrepreneuriat d’une manière générale. Plusieurs organismes promoteurs, soutenus par des entreprises, des établissements d’enseignement et, dans certains cas, par les pouvoirs publics, consacrent des efforts considérables à la diffusion des programmes de type «mini-entreprises». Un effort accru s’impose néanmoins de la part de tous les acteurs concernés, dans le cadre d’une étroite concertation, et notamment de la part des autorités en charge de l’éducation, pour atteindre l’objectif d’une présence accrue de cette pédagogie dans les établissements de l’enseignement secondaire. En fait, les autorités en charge de l’éducation ont un rôle essentiel à jouer en reconnaissant les atouts de ces programmes en termes d’acquisition des compétences et aptitudes transversales indispensables pour assurer l’épanouissement personnel des jeunes, améliorer leurs résultats dans d’autres disciplines et en faire des citoyens actifs, responsables et performants, voire, dans certains cas, de futurs cadres et entrepreneurs dynamiques et créatifs. Il est admis que l’esprit d’entreprise devrait être considéré comme une compétence de base à acquérir tout au long de la scolarité obligatoire et post-obligatoire, et comme un objectif d’apprentissage à inclure dans le programme cadre d’enseignement à tous les niveaux, les autorités en charge de l’éducation sont dès lors encouragées à reconnaître la pédagogie fondée sur la mini-entreprise et le travail sur projet en tant qu’option visible des cursus, dans le contexte plus large de l’éducation à l’entrepreneuriat. Elles sont invitées, en outre, à promouvoir le concept auprès des écoles, des chefs d’établissement et des enseignants qui ne sont pas encore au courant de l’existence des programmes «entreprises d’étudiants» ou qui ne se sentent pas suffisamment encouragés ou motivés pour les adopter. La diffusion des exemples d’expériences réussies et de bonnes pratiques peut s’avérer une démarche particulièrement utile à cet égard. 58



Les mesures d’appui adoptées par les pouvoirs publics (impliquant différents services) peuvent également prendre la forme d’un financement, d’un resserrement de la coopération avec les organismes promoteurs et d’une suppression des barrières juridiques et administratives.
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8. Recommandations Le groupe d’experts propose ci-après une série de recommandations spécifiques à l’intention des différents acteurs concernés. Elles visent à favoriser une mise en œuvre optimale de la pédagogie mini-entreprise, son inclusion plus fréquente dans les systèmes éducatifs et son adoption plus systématique par les établissements d’enseignement et les étudiants. Écoles 1) Les écoles sont invitées à adopter ces programmes, qui permettent l’acquisition de compétences dont la dimension interdisciplinaire englobe à la fois des aptitudes transversales et personnelles, et des notions de base en matière de gestion d’entreprise. Le travail dans une entreprise d’étudiants concourt à la réalisation de nombreux objectifs fixés dans le cadre d’autres matières et apporte ainsi une valeur ajoutée à l’ensemble des disciplines enseignées. 2) Les écoles devraient encourager les enseignants à suivre les formations spécifiquement consacrées à la mise en œuvre de projets du type «entreprises d’étudiants». Écoles, organismes promoteurs et autorités en charge de l’éducation 1) Les programmes basés sur la pédagogie «mini-entreprise» devraient impérativement prévoir un travail en équipe, un apprentissage par la pratique, des contacts réguliers avec l’enseignant ou le conseiller, et une interaction avec le monde à l’extérieur de l’école. 2) Les efforts déployés par les enseignants et les étudiants dans le cadre des programmes de type «mini-entreprises», parfois en dehors de leur horaire de travail ou d’étude, devraient être reconnus comme une tâche scolaire officielle, et des incitations devraient être prévues à l’intention des enseignants. 3) Les autorités en charge de l’éducation, les organismes promoteurs et les établissements d’enseignement devraient développer des systèmes plus transparents en matière d’analyse et d’évaluation des programmes. Ces systèmes devraient faire appel à des techniques d’évaluation des compétences acquises. 4) Les organisateurs des programmes et les autorités en charge de l’éducation devraient instaurer des systèmes plus transparents pour la collecte des données relatives à la participation des écoles et des étudiants à ce type d’activité. Monde des affaires 1) Les associations professionnelles et les entreprises sont encouragées à s’engager dans ces programmes au titre de leur stratégie en matière de responsabilité sociale. Leur aide, qui peut être accordée en espèces ou en nature (y compris par la mise à disposition de conseillers et de tuteurs), pourrait bénéficier d’une reconnaissance des pouvoirs publics sous la forme de mesures d’incitation. Les entreprises y trouveraient avantage en ayant la possibilité d’embaucher des jeunes qui ont acquis une motivation, une expérience directe de l’entreprise et un ensemble de compétences en termes de créativité, d’esprit d’entreprise et d’innovation. 60



2) Une collaboration plus poussée doit être encouragée entre les écoles et les entreprises locales, afin d’éviter que les entreprises d’étudiants ne soient confinées dans un cadre strictement scolaire. Les associations professionnelles sont dès lors invitées à sensibiliser leurs affiliés à la possibilité de créer des liens avec des écoles et des organismes promoteurs, et de participer ou de contribuer à la mise en œuvre des programmes. 3) L’établissement de liens écoles-entreprises-collectivité est un facteur de réussite déterminant au niveau des programmes. Une procédure systématique et un modèle de collaboration «école-entreprise» devraient être élaborés à l’initiative des pouvoirs publics, des associations professionnelles et des organismes promoteurs des projets. Pouvoirs publics (aux niveaux national et régional): Les autorités nationales et régionales sont invitées à: 1) définir, en matière d’éducation à l’entrepreneuriat dans les écoles, une stratégie globale qui fasse une large place aux programmes du type «mini-entreprise»; 2) instaurer une collaboration régulière entre différents ministères, associations professionnelles, organisations non gouvernementales, établissements d’enseignement et municipalités, en vue d’une meilleure promotion des activités basées sur la pédagogie mini-entreprise; 3) coopérer plus particulièrement avec les organismes promoteurs (ONG notamment) qui assurent une large diffusion de ces programmes, et les associer à l’élaboration des plans nationaux en matière d’éducation à l’esprit d’entreprise; 4) aider les écoles et les organismes promoteurs à mettre en œuvre les activités de type «entreprises d’étudiants» par la mise à disposition de ressources financières et/ou de contributions en nature; 5) veiller, d’une manière plus générale, à la viabilité à long terme de ces programmes par leur financement, leur inclusion dans le programme d’études, une collaboration avec les organismes promoteurs et un encouragement de la participation du monde des affaires. Ministères de l’éducation: 1) Il conviendrait que les autorités en charge de l’éducation reconnaissent ou recommandent les programmes «entreprises d’étudiants» en tant qu’option visible du programme d’études secondaires, tant dans la filière générale que professionnelle, dans la perspective plus large d’une stimulation de l’éducation à l’entrepreneuriat. 2) Les écoles devraient jouir d’une autonomie suffisante pour mettre en œuvre des programmes «mini-entreprises», que ce soit dans le cadre du cursus normal ou comme activité périscolaire ou extrascolaire. 3) Les autorités en charge de l’éducation devraient assurer une promotion active des entreprises d’étudiants auprès des écoles, des chefs d’établissement et des enseignants.
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4) Il conviendrait de faire mieux connaître cette pédagogie par la diffusion d’informations aux parties concernées et d’en encourager l’appui aux niveaux national, régional et local. Cette démarche implique la promotion active des concepts déjà développés et la mise en lumière d’exemples de bonnes pratiques. 5) L’échange d’informations concernant le développement des activités du type «entreprises d’étudiants», à la fois entre réseaux européens et programmes nationaux, et entre établissements d’enseignement, devrait être encouragé en vue de favoriser la mise en commun de principes méthodologiques et de conseils pratiques. 6) Il conviendrait de prévoir, à l’intention des enseignants, une formation spécifiquement consacrée à l’introduction des programmes de type «entreprises d’étudiants» en classe, qui ferait partie de leur formation officielle initiale ou en cours d’emploi. Cette formation serait axée sur les méthodes actives d’enseignement et d’apprentissage et mettrait plus particulièrement l’accent sur le travail en groupe et dans le cadre de projets, sur les principes fondamentaux de la gestion d’une entreprise, sur la manière de créer des liens avec les entreprises et la collectivité, et sur les modalités d’analyse et d’évaluation des activités. Ministères de l’économie et des finances 1) Reconnaître, le cas échéant, que les entreprises d’étudiants sont un outil pédagogique et qu’elles ne doivent pas être soumises aux mêmes obligations et procédures que les entreprises réelles; 2) veiller à la suppression des entraves juridiques et administratives à la création et à l’exploitation de mini-entreprises; 3) accorder aux mini-entreprises des règles simplifiées en matière de fiscalité, y compris l’exonération du paiement de la TVA et de l’impôt sur le revenu lorsque les gains ne dépassent pas un montant déterminé; procéder de même en ce qui concerne l’assurance en matière de responsabilité civile; 4) donner aux entreprises d’étudiants la possibilité de traiter avec des entreprises réelles, d’offrir leurs produits à des magasins et d’ouvrir un compte en banque. Commission européenne: 1) Sensibiliser tous les ministères nationaux concernés (éducation, emploi, industrie et entreprises, etc.) à l’importance des programmes de type «entreprises d’étudiants» pour l’éducation à l’entrepreneuriat et l’acquisition d’une série d’aptitudes à la vie quotidienne, afin que ces programmes bénéficient d’une reconnaissance plus large au niveau national; 2) promouvoir l’échange de connaissances et de bonnes pratiques entre différents pays et différents acteurs concernés, y compris les associations professionnelles; 3) diffuser des informations et du matériel promotionnel à propos de ces programmes, montrant clairement qu’ils contribuent à atteindre les objectifs fixés par l’UE en matière d’éducation, d’emploi et de croissance;
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4) soutenir des manifestations qui servent, à l’échelon européen ou national, de vitrines aux activités des entreprises d’étudiants (foires commerciales, par exemple); 5) promouvoir des enquêtes européennes destinées à évaluer l’impact de ces programmes. Tous les acteurs concernés: 1) Tous les niveaux des administrations publiques, les entreprises partenaires et les écoles sont encouragés à diffuser et à adopter plus largement les activités du type «mini-entreprises», afin de permettre à tous les étudiants éventuellement intéressés d’y participer. 2) Il importe d’intensifier les travaux de recherche concernant l’impact qu’une participation à ces programmes peut avoir sur le parcours de vie des étudiants et sur la société en général. Ce type d’études devrait couvrir non seulement les compétences acquises, mais également les choix de carrière, les cours suivis dans l’enseignement supérieur et le nombre d’entreprises créées par des étudiants qui ont participé à une mini-entreprise. Davantage d’éléments attestant l’impact de ces programmes contribueraient assurément à faire de l’éducation à l’entrepreneuriat une priorité des responsables politiques et des autorités en charge de l’éducation.
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ANNEX: Inventory of student company programmes in secondary education identified according to the adopted definition (school year 2003/2004): Name of programme Austria



Junior



www.junior.co.at



ACT



National



asbl Les Jeunes Entreprises



Regional



Vlajo (Vlaamse Jonge Ondernemingen)



Regional



www.lesjeunesentrep rises.be www.vlajo.be



COFEP



National



www.cofep.be



Vaardig Ondernemen en Ondernemende Vaardigheden



Network For Training Entrepreneurship, Belgium



Regional



www.nfte.be



The Company Programme



Junior Achievement Czech Republic



National



www.jacr.cz



Centre of Practice Firms (CEFIF)



National



www.nuov.cz



The Company Programme



Young Enterprise Denmark



National



European Business Games



European Schoolnet



National



Simu-Center



National



Mini-entreprise



Practice Firm



Practice Firm Denmark



Information



National



Mini-ondernemingen



Czech Rep.



Level of applic.



Junior Österreich



Practice Firm Belgium



Name of promoting organisation



SIMU Practice Firm



www.act.at



www.ja-ye.dk www.businessgames.dk www.simu.dk www.ja.ee



Estonia



The Company Programme



Junior Achievement Estonia



National



Finland



The Company Programme



Young Enterprise Finland



National



Finnish Practice Enterprises Centre (FINPEC)



National



Fédération des associations Jeunes Entreprises FAJE, Académies d’Amiens, Lyon, Limoges, Clermont Ferrand et Versailles AGPCE



Regional



National



roger.benad@wanado o.fr



Académies Marseille et Nice, Guyane et Guadeloupe.



Regional



Entreprendre.lycee@ free.fr; [email protected]; [email protected]



Académie de Nantes



Regional



[email protected]



Académie de Montpellier



Regional



[email protected]



Académie de Rennes



Regional



[email protected]



Académie de Bordeaux



Regional



Jeanclaude.weidmann@a c-bordeaux.fr



Practice Firm France



Mini-entreprises



Création d’entreprise du secteur cafés – hôtels- restaurants Entreprendre au Lycée



Une entreprise dans votre lycée (La Basket-enterprise) CCI des Jeunes Une entreprise dans votre lycée Créons Ensemble



www.nuoriyrittajyys. fi www.finpec.fi www.jeunesentreprises.org; secretariat.faje@wan adoo.fr



Graine de Boîte Challenge “Destination Entreprises” Demain mon Entreprise



Académie d’Orleans-Tours



Regional



[email protected]



Association Destination Entreprises, Académies de Limoges et Martinique



Regional



rossignolnadine@wa nadoo.fr



CCI Versailles



Regional



rwolezyk@versailles. cci.fr



MEDEF (Mouvement des entreprises de France), Académie de Besançon



Regional



[email protected] nche-comte.com



Académie de Lille



Regional



[email protected]



Mission Régionale pour la création d’Entreprise (MRCE), Académie de Clermont Ferrand



Regional



[email protected]



Centre de ressources pour la création d’activités innovantes (PROMOTECH CEI), Académie de Nancy-Metz



Regional



direction.promotech @wanadoo.fr



JUNIOR-Office (Institut der deutschen Wirtschaft) (Junior Achievement Young Enterprise Germany)



National



www.juniorprojekt.d e



Académie de Versailles Mini-entreprises dans les collèges francs comptois Mini-entreprises: Centre des Jeunes Dirigeants Concours «Jeunes creéz en Auvergne» Concours « Entreprendre »



Germany



JUNIOR Junge Unternehmer initiierenorganisieren-realisieren



Achievers International



Achievers International



Schüler Unternehmen was!



Deutsche Kinder- und Jugendstiftung



business@school



Boston Consulting



National National National



www.achieversintern ational.org www.dkjs.de/schuele runternehmen.de www.business-atschool.de



Bundesministerium für Bildung und Forschung, SteinbeisTransferzentrum an der Hochschule Pforzheim



National



Deutscher Sparkassen- und Giroverband, Stern; McKinsey



National



www.startupwerkstatt.de



Bundesverband deutscher Banken



National



www.schulbanker.de



Practice Firm



Zentralstelle des Deutschen Übungsfirmenrings (ZÜF)



National



www.zuef.de



Get up Wettbewerb “Schüler gründen Unternehmen”



Gesellschaft zur Förderung neuer Technologien e.V.



Regional



www.getup.org



Jugend gründet



Start-Up Werkstatt Schul/Banker – Das Bankenplanspiel



Bildungswerk der Thüringer Wirtschaft e.V. Jungunternehmerschule



Wirtschaftsförderungsgesellsch aft Güstrow mbH, Landkreis Güstrow, Unternehmerverband Norddeutschland, Region Güstrow, Ostsee-Sparkasse Rostock



www.jugendgruendet.de



(ended in 2004) Regional



www.bilse.de/jus



Ifex



TheoPrax



Ideen machen Schule



Wirtschaftsministerium BadenWürttemberg Fraunhofer-Institut für chemische Technologie Hans Lindner Institut



Regional



www.ifex.de



Regional



www.theo-prax.de



Regional



www.regensburg.de/ wirtschaft/existenzgr uender/existenzgruen der-spiel www.bildungswerkwirtschaft.de/swevne u/schub



Regional



SCHUB - Schulen machen Betrieb



Bildungswerk der Wirtschaft Mecklenburg-Vorpommern e.V.



The Company Programme



Junior Achievement Hungary



National



Practice Firm



National Institute of Vocational Education



National



http://www.gtbbp.hu/ zuf/



“Get up and Go” Mini Company Programme



Transition Year Programme, Second Level Support Service



National



http://ty.slss.ie



Treasure Island Records



National



www.treasureisland.i e



Company Programme



Junior Achievement Ireland



National



www.juniorachievem ent.ie



Student Enterprise Awards



City and County Enterprise Boards



National



www.studententerpris e.ie



Young Entrepreneurs Scheme



National



Junior Achievement Italia



National



Imprese Formative Simulate



Centrale di Simulazione



National



Latvia



Student Learning Company



Junior Achievement Latvija



National



Lithuania



The Company Programme



Junior Achievement Lithuania



National



SimuLith Centre



National



Ministère de l’Education nationale Mini-Ondernemingen Nederland



National National



www.jongonderneme n.nl



SimNet



National



www.simnet.nl



Pupil companies Youth companies



Young Enterprise Norway



National



Simu-companies



SimuNor



National



Young Mini-Enterprise



Fundacja Mlodziezowej Przedsiebiorczosci



National



Managing Firm



Fundacja Mlodziezowej Przedsiebiorczosci



National



Hungary



Ireland 1



“Blast:Beat” Music Mini Company Programme



Young Entrepreneurs Scheme Italy



Impresa in azione



Virtual Firm Luxembourg



Mini-entreprises



Netherlands



Mini-Ondernemingen Practice Firm



Norway



Poland



www.ejam.hu



www.junioritalia.org www.simulimpresa.c om www.jal.lv www.lja.lt http://sl.viko.lt/



www.ue.no www.simunor.no www.junior.org.pl www.junior.org.pl



Fundacja Malych i Srednich Przedsiebiorstw KOMANDOR



National



www.fundacja.koma ndor.pl.



Polish Centre of Simulation Firms - CENSYM



National



www.cku.zgora.pl/ce nsym/CSstart.html



Centrum Edukacji Obywatelskiej



National



Fundacja Mlodziezowej Przedsiebiorczosci



Regional



Teachers’ Association of Entrepreneurship and Economic Education



Regional



Business Chamber of Podkarpacie



Regional



Junior Achievement Romania.



National



Practice Firm



ROCT (Romanian Coordination of Training firms)



National



The Company Programme



Junior Achivement Slovakia



National



Practice Firm



SCCF - Slovak Center for Training Firms



National



Practice Firm



Fundación INFORM



National



Junior Achievement Spain



National



Valnalón Ciudad Tecnológica



Regional



Young Enterprise (Ung Företagsamhet)



Young Enterprise Sweden



National



www.ungforetagsam het.se



Practice Firm



Business Training Centre (BTC)



National



www.businesstrainin gcentre.nu



Open for business in the county of Västernorrland



Regional



September Package Simulation Firms Establish and Run a Company Economics - every day



School Laboratory of Entrepreneurship Practical School of Entrepreneurship Romania



Slovakia



Spain



The Company Programme



Empresa Solidaria Empresa Joven Europea (EJE) Sweden



Summerentrepreneur (Sommarlovsentreprenör)



The Company Programme - Team Young Enterprise UK Programme



U.K.



Practice Firm



EBP - Education Business Partnerships



1



EGNI (UK Central Office for Practice Companies and Virtual Firms) NEBPN – The National Education Business Partnerships Network



www.ceo.org.pl www.junior.org.pl



www.nauczyciele.org



www.pigchamber.com.pl www.jar.ro http://www.roct.ro/ro /index.php www.jasr.sk http://www.siov.sk/si ov/dokhtm/5sccf/sma in2.htm; http://www.siov.sk/ www.inform.es www.jaes.es www.valnalon.com



www.ofb.nu



National



www.youngenterprise.org.uk



National



http://egni.morgannw g.ac.uk/



Local



www.nebpn.org



In Ireland, students involved in the Leaving Certificate Vocational Programme (http://lcvp.slss.ie) and the Leaving Certificate Applied (http://lca.slss.ie) are generally involved in a programme of enterprise studies which may involve mini companies.
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